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Zonage d'Assainissement des
Eaux Pluviales(ZAEP)

Approbation

Membres en exercice : 27

Membres pr6sents : 19

Membres votants : 26

L'an deux m‖ e vingt― t「ois e lundi neufjanv er a d x hul heures trente,le

Conse‖ Municipaldela Commune de Chat‖ on_su「_Chalaronne,stest rё unl

en ma「 ie,aprёs convocat on en date du 3janvler 2023,sous la pr6sidence

de M Pat面 ck MATHIAS,Malre

AЛonsieurle Maire ouvre la sё ance,‖ procё de a rappel des conse‖ lers I

Etalent pr6sents:M MATHIAS‐ Mme BIA」 OUX‐ M JACQUARD‐ M
MORIN― Mme ROBIN‐ M MARTINON‐ M CURNILLON‐ Mme RAVOUX
―Mme SOUPE― Mme CARLOT― MARTIN― Mme BROCHARD― M DI
CARLO‐ Mme BU」ALANCE MERLIN― Mme FEl「ET‐RICHONNIER― M
DECOMBLE― M DUPUPET― M LEGRAS― Mme D'ALMEIDA― M
FROMONT

Absents avant donn`un pouvoir:M PERREAULT reprё sentё par M
MARTINON― Mme BAS―DESFARGES reprOsentё e par Mme ROBIN― M
GINDRE reprё sentё pa「 M 」ACQUARD― M POCHON「 eprёsentё par M
MORIN― Mele ROUSSEL reprё sentё e par Mme BIA」 OUX― M JANNET
reprё sent6 par M LEGRAS― Mme COLLOVRAY reprOsentOe par Mme
D'ALMEIDA
Absente:Mme COUTURIER

Mme Sylvie BIAJOUX est 6lue pour remplir les fonctions de secretaire de s6ance.

Vu le Code Gen6ral des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de l'Urbanisme I

Vu le Code de l'Environnement ;

Monsieur JACQUARD explique aux conseillers municipaux qu'aprds avoir 6tabli un sch6ma

directeur d'assainissement en 2012, la Commune a d6cid6 de cr6er un sch6ma directeur des

eaux pluviales en 2018. Ces 6tudes ont permis d'6laborer un diagnostic de fonctionnement des

r6seaux et un programme d'actions dans le but d'am6liorer le systdme d'assainissement. La Ville

a souhait6 mettre en place un Zonage d'Assainissement des Eaux Pluviales (ZAEP) en

coh6rence avec le Plan Local d'Urbanisme (PLU). Le ZAEP pr6voit:
- des prescriptions sur l'emprise des zones urbaines et d urbaniser,

- la s6paration stricte des reseaux EU et EP a l'6chelle de la parcelle ou du projet,

- l'interdiction de rejeter des eaux pluviales dans le r6seau d'assainissement eaux us6es,

- la gestion obligatoire des eaux pluviales par infiltration

d'infrastructures eaux pluviales,

- sur les secteurs 6quip6s d'infrastructures pour la gestion des

privilegi6e ou d d6faut un rejet par d6bit regule sera autoris6.

sur les secteurs d6pourvus

eaux pluviales, l'infiltration sera

Le dossier d'enqu6te publique pour l'approbation du ZAEP a ete etabli par le bureau d'6tudes

R6alit6s Environnement, en collaboration avec les services techniques municipaux. L'ouverture

et I'organisation de l'enqu6te publique a 6t6 prescrite par arr6t6 municipal n" A-2022-199 du 27

septembre 2022. Les mesures d'information du public et de publicit6s l6gales ont 6t6 mises en

ceuvre via les panneaux officiels, le panneau lumineux, le bulletin municipal, le site internet et les

annonces dans la Voix de l'Ain et Le Progrds. Le Commissaire enqu6teur a assur6 trois
permanences : le mercredi 19 octobre 2022, le jour de l'ouverture de l'enqu6te, Ie samedi 5

novembre 2022, le vendredi 1 8 novembre 2022, je jour de cl6ture de l'enqu6te.

...t...
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Par dё cision du 7 octobre 2021,et en application du Code l'Environnement,la MRAe(ou autOtttё

environnementale)n'a pas soumis le proiet de zonage a ёvaluatiOn environnementale

Les conclusions du Cornrnissaire enqueteur sur ce dossier sont les suivantes :《  とe doss′er

ρたseηオ6aёオ6 ρa″たυ′′Oremer71わ わn cor7SfrJ4 bFer7 dOCυ mer7オ6 erres ρ

“

cOr7た aliOr7s ρaraおserr

iουl a fa″ en ad69υ alior7 aVeC res ris9υ es encουrυs el a1/ec′es Ob」iecriFs d6″η′s. L/17e bOr7η θ

recわ erc力 e elοわse″alior7 deS ё1/617emer7rS ρ′υソ′οm6fri9υes daη s re ρass6,Oη f 6:6 ρris er7 COmρle

dar7s cefre 6fυde.

とes frors ρrecoη′salions a′ηellre er7 ρ′aCe sonf b′ en d6ra″ёes elρたcたes
R6cυρ6rariOn f ce〃 e des eaυχ de ro″υre esf recor7′ ηar7d6e,exceρ オ6 ce〃es ρroソenar7r deS Iο ″s er7

″brocルηer7f Oυ eη ρ′οmb. Si υr7e υlillisalior7 a′ 7η

“

″eυr des balimenls esf ρ

“

1/υe avec reJer aυ

たseaυ Eし; ′a ρOSe d′υr7 COmpleυr esl οbliga10ire Totrre ′ηlercOnηeχ′οn avec re たseaυ eaυ

ροrab′e esォ ′ηredite

′/Pfilllralion i e〃 e dO″ Ofre rec力 ercわ 6θ Obrigarοlremeη l el esォ ′mρosёe s'〃 ηγ a ρaS deたseaυ

s6ρararr Sυ′1/ar71′a g60′Og′e, ノes ρeηles, ′
′
enviror7r7emeη ち des ρrescriplions ρaricυ″ёres sonl

ρたソυes とes″s9υes sar7″alres, enソ lrorpr7emeηlatrx er g6ο′οg●υeS dO′1/enf θfre ρrrs en comρ le

dar7s′ e dimer7S′Oηηemeηl des dispositifs d7nfilfralion.

R61ention f dans′e cas o′ ′7η″′fralion eslimρ oss′わ′e,ノe reJel en deわ ors de ra ρarce〃θ ρουrra se

faiЮ  si fa η7,Se en ρ′ace d'υ r7 dispos″′f de n61enlion / 

“

gυ′alion esf ρたソυ D試もrenls

dimens,oη rlemer71S deS oυ vrages sor7f ρ

“

ソυs en for7cr′ Or7 des ρroJers′ndlividυers otr d'er7semb′ θ

avec des d6b′オs deル〃e dttёrenfs 》

Le Conlrnissaire enqueteur a donc ёrnis,le 8 dё cembre 2022,un avis favorable concernant la
rrlise en place d'un ZAEP sur Chati‖ On_sur¨Chalaronne

Le Conseil Municipal,sur proposition de Monsieur:e Maire et aprё s en avoir d6:ib6r6 a

:'unanirnit6{26 voix pour),

APPROUVE le zonage d'assainissement des eaux pluⅥ ales(ZAEP)de Chatillon… sur―

Chalaronne,qui sera annexё  au Plan Local d'Urbanisme cornrnunal.

Ainsi d6liber6 le 9 janvier 2023

Acte rendu exё cutoire aprёs i

Publication ou notificatlon

Le:10皿
朋

Et dё pot en Prё fecture

Le: 10‖N.調

Pour extrait conforme.

Au registre sont les signatures.

Le Maire,
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Contact :      Nom du chef de projet : 
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Avant-propos  

La commune de Châtillon-sur-Chalaronne a engagé en 2012 un schéma directeur d’assainissement puis un 
schéma directeur d’eaux pluviales en 2018. Ces études ont permis d’établir un diagnostic du 
fonctionnement du système d’assainissement et de gestion des eaux pluviales ains qu’un programme 
d’actions visant à améliorer le fonctionnement des ouvrages. 

A l’issue du schéma directeur de gestion des eaux pluviales et en parallèle de la révision du Plan Local 
d’Urbanisme, la commune a souhaité établir un zonage eaux pluviales conformément à l’article L.2224-10 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le présent document porte sur le dossier d’enquête publique du zonage pluvial de la commune de 
Châtillon-sur-Chalaronne établi en cohérence avec le Plan Local d’Urbanisme en vigueur. 

Le projet de zonage pluvial a fait l’objet d’un examen au cas par cas, afin de vérifier s’il est soumis à 
évaluation environnementale. LE projet de zonage pluvial n’est pas soumis à évaluation 
environnementale. La décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) est 
présentée en Annexe 5. 

  



Commune de Châtillon-sur-Chalaronne - 01  6 

  Zonage eaux pluviales - Dossier d’Enquête Publique 

  



Commune de Châtillon-sur-Chalaronne - 01  7 

  Zonage eaux pluviales - Dossier d’Enquête Publique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport de présentation non 
technique 

  



Commune de Châtillon-sur-Chalaronne - 01  8 

  Zonage eaux pluviales - Dossier d’Enquête Publique 

 

 

 

 

 

 

  



Commune de Châtillon-sur-Chalaronne - 01  9 

  Zonage eaux pluviales - Dossier d’Enquête Publique 

I. Synthèse des étapes aboutissant à la réalisation du zonage 
Eaux pluviales  

Les étapes ayant permis l’élaboration du projet de zonage sont les suivantes : 

▪ 2012 : Schéma directeur d’assainissement 

▪ 2018 : Schéma directeur eaux pluviales 

▪ En cours : Révision du PLU 

▪ 2021 : Décision de la MRAE sur la nécessité ou non d’une évaluation environnementale après 
examen au cas par cas (Annexe 9) ; 

▪ À venir : Ouverture de l’enquête publique conjointe pour l’élaboration du zonage pluvial et pour la 
révision du PLU. 

II. Orientations du projet  du zonage pluvial  

Le projet de zonage des eaux pluviales prévoit d’imposer aux futurs aménageurs la mise en œuvre d’une 
gestion des eaux pluviales visant d’une part, à réduire les impacts qualitatifs des projets d’urbanisation sur 
l’environnement en limitant notamment les rejets d’eaux pluviales dans les réseaux d’assainissement et 
d’autre part, à préserver les infrastructures de collecte contre les risques de surcharge hydraulique. 

Les grands principes du projet de zonage pluvial élaboré sont les suivants :  

▪ Prescriptions imposées sur l’emprise des zones urbaines et à urbaniser ; 

▪ Séparation stricte des eaux usées et des eaux pluviales à l’échelle de la parcelle ou du projet ; 

▪ Interdiction de rejeter les eaux pluviales dans les réseaux d’assainissement (même unitaires) ; 

▪ Gestion obligatoire des eaux pluviales par infiltration sur les secteurs dépourvus d’infrastructures 
eaux pluviales ;  

▪ Sur les secteurs équipés d’infrastructures eaux pluviales, gestion des eaux pluviales 
préférentiellement par infiltration ou à défaut rejet autorisé à débit régulé. 
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I. Présentation de la commune  

I.1. Localisation géographique 

La commune de Châtillon-sur-Chalaronne est située dans le département de l’Ain, à 25 km au Sud-ouest de 
Bourg-en-Bresse, à 30 km au Nord-est de Villefranche-sur-Saône et à 25 km au Sud-est de Macon. 

La commune de Châtillon-sur-Chalaronne fait partie de la Communauté de Communes de la Dombes et 
constitue le chef-lieu du canton de Châtillon-sur-Chalaronne. 

Le territoire communal couvre une superficie d’environ 18 km². La commune est desservie par les routes 
départementales n°2, 7, 17 et 936. 

La figure suivante présente la localisation géographique de la commune. 
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I.2. Contexte administratif  

La commune de Châtillon est membre de : 

▪ La Communauté de Communes de la Dombes (depuis le 1er janvier 2017, anciennement 
Communauté de Communes Chalaronne Centre) constituée de 36 communes, porte les 
compétences suivantes : 

o L’assainissement non collectif ; 

o Les déchets ; 

o L’entreprenariat ; 

o Gestion du SCoT de la Dombes ; 

o L’action sociale ; 

o Le tourisme, etc. 

▪ Le Syndicat des Rivières des Territoires de Chalaronne, constituée de 35 communes, porte le 
Contrat de Rivière de la Chalaronne.  

Le tableau suivant précise l’organisation compétente et/ou gestionnaire en matière d’assainissement 
collectif et non collectif et d’eau potable. 

Eau potable Assainissement collectif Assainissement non collectif Eaux pluviales 

Compétence  
Mode de 
gestion 

Exploitant 
Compétenc

e 
Mode de 
gestion 

Exploitant Compétence 
Mode de 
gestion 

Exploitant Compétence 
Mode de 
gestion 

Commune 
de Châtillon-

sur-
Chalaronne 

Affermage 
Lyonnaise 
Des Eaux - 

SUEZ 

Commune 
de 

Châtillon-
sur-

Chalaronne 

Régie - 

Communauté 
de 

Communes 
de la Dombes 

Régie - 

Commune de 
Châtillon-

sur-
Chalaronne 

Régie 

Compétence et modes de gestion pour les services d’assainissement et d’eau potable 

I.3. Contexte socio-économique 

I.3.1. Démographie 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution démographique de la commune depuis 1962. 

Année 1962 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2013 2015 

Population 2608 2678 3241 3518 3786 4137 4924 4957 4914 

Taux d'évolution 
entre recensement 

  2.7% 21.0% 8.5% 7.6% 9.3% 19.0% 0.7% -0.9%  

Taux d’évolution 
annuel 

  0.4% 2.8% 1.2% 0.9% 1.0% 2.5% 0.1% -0.4%  
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Evolution démographique du territoire  

Châtillon-sur-Chalaronne compte 4 914 habitants au dernier recensement (INSEE 2015). La population n’a 
cessé de croitre entre 1962 et 2013. Toutefois, la population a baissé entre 2013 et 2015. 

La population communale connaît globalement une croissance relativement moyenne depuis 1970 
environ (taux moyen annuel d’accroissement de la population de 1,4 %/an) avec un phénomène de 
plafonnement à partir de 2006 (taux d’accroissement proche de 0%). 

I.3.2. Organisation de l’habitat 

L’habitat de Châtillon est centralisé et concentré au droit du Centre-ville. La commune compte 2 396 
logements, dont 91 % de résidences principales. 

Le nombre moyen d’occupants des résidences principales est de 2,07 habitants/logement. 

 
 

I.4. Urbanisme 

 Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

Le SCOT de la Dombes, approuvé en Juillet 2006 et récemment révisé (approbation du 05 mars 2020), est 
porté par le Syndicat du schéma directeur de la Dombes. Il regroupe 36 communes et représente près de 
38 000 habitants. 

Châtillon-sur-Chalaronne appartient au périmètre du SCoT de la Dombes, porté par la Communauté de 
Communes de la Dombes.  

Les 3 orientations majeures du SCOT de la Dombes sont les suivants :  

▪ Révéler le territoire par un développement économique équilibré, connecté et une mobilité durable ; 

▪ Préserver le caractère remarquable du territoire avec un potentiel économique et un cadre de vie 
recherché ; 

▪ Garantir un territoire accueillant grâce à un développement éco-responsable. 
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La commune de Châtillon est identifiée en tant que pôle de Bassin de vie (sans gare). 

Le SCOT indique ainsi pour les communes de pôle de Bassin de vie sans gare (à savoir Châtillon et Chalamont) 
une moyenne annuelle d’extension des surfaces construites de 0,35 ha/an (soit un potentiel de 6 ha entre 
2018 et 2035). Sur la base d’une répartition au prorata de la population avec les communes du pôle du 
Bassin de vie sans gare, la zone d’extension de la commune de Châtillon pourrait s’étendre sur une 
superficie d’environ 10 ha. 

Les densités à respecter pour les communes du pôle Bassins de vie sans gare sont de 35 logements/ha au 
sein de l’enveloppe urbaine et de 20 logements/ha au sein des zones d’extension. 

Ainsi, sur les seules zones d’extension, le territoire communal est susceptible d’accueillir à l’échéance du 
SCoT 200 logements supplémentaires. 

En termes de développement économique, le SCoT prévoit un potentiel global d’extension de zone 
d’activités de 100 ha (entre 2018 et 2035). Le développement des zones d’activités sur la commune de 
Châtillon est identifié comme hiérarchisation principale. 

 Document d’urbanisme communal 

Le développement de la commune de Châtillon est régi par un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 20 mars 
2012. Une procédure de révision du PLU est engagée parallèlement au zonage eaux pluviales. 

Les figures suivantes présentent des extrait du projet de zonage du PLU (version en vigueur au 10/08/2021). 
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Les principales zones d’urbanisation identifiées dans le cadre du projet de révision de PLU sont les 
suivantes : 

Type Localisation Prévisionnel 

1AU Zone d’extension à caractère résidentiel 

Bissieux 
Tènement de 3,5 ha 

Environ 100 logements 

Malatrait 
Tènement de 9,5 ha 

Environ 285 logements 

2AU 
Zone d’urbanisation future (non 
opérationnelle) 

Grand-Champ Tènement de 6,2 ha 

Les Communaux Tènement de 5,9 ha 

2AUx Zone d’extension des activités économiques Grand Venay Tènement de 12,5 ha 

2AUL 

Zone à urbaniser à long terme, destinée à 

l’implantation d’équipements publics ou de 
constructions liées à l’activité touristique, 
sportive, culturelle, scolaire ou de loisirs 

Grande Rayé Tènement de 6,6 ha 

 

 

II. Présentation de l ’environnement général  

II.1. Contexte topographique 

La zone d’étude est située entre la Bresse et la Dombes, secteurs caractérisés par leur topographie peu 
contrastée. Le territoire est cependant façonné par les deux principaux cours d’eau qui le traverse et qui se 
rencontre en son centre, le Relevant et la Chalaronne. Ces rivières ont creusé les plateaux morainiques et 
forment des vallées relativement marquées. Mis à part ces secteurs vallonnés, le territoire communal 
présente une topographie faiblement accidentée0 

Les altitudes varient entre 215 m et 274 m NGF. Le point bas se situe au niveau de la Chalaronne et le point 
haut au niveau du hameau les Bouleaux, à l’Est du Bourg.  

La zone d’étude présente globalement une topographie peu marquée avec des pentes faibles, seuls les 
versants des vallées de la Chalaronne et du Relevant se caractérisent par des pentes plus importantes. 

II.2. Contexte cl imatique 

Sources : Météo France ; Météo de la France de Jacques Kessler 

Est, ce qui engendre toute une palette de nuances climatiques selon des microrégions continentales à 
nuance humide. Les étés sont bien ensoleillés, en revanche les hivers sont gris en raison des brouillards 
fréquents et persistants. Les précipitations maximales sont observées en août et en septembre.  

Située dans la partie Ouest du département, Châtillon-sur-Chalaronne est caractérisée par un climat de type 
continental à nuance humide. La moyenne annuelle des précipitations se situe autour de 1 044 mm.  
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II.3. Contexte géologique et hydrogéologique  

 Géologie 

Le contexte géologique est principalement marqué par la présence de formations du Quaternaire. 

Des colluvions et les alluvions actuelles et récentes se retrouvent en fond de vallée. Ces dépôts argileux 
affleurent en bordure de la Chalaronne et du Relevant. Les limons décalcifiés de la Dombes et de la Bresse 
sont constitués de limons jaunâtres ou brunâtres, parfois légèrement sableux, parfois argileux, non 
calcaires. Leur épaisseur peut atteindre plusieurs mètres.  

Les formations morainiques indifférenciées de la Dombes affleurent de part et d'autre des fonds de vallées, 
sous les limons. Ces formations hétérogènes constituées par des blocs de taille variable réunis au sein d'une 
matrice argilo-sablo-caillouteuse.  

Les formations pédologiques prédominantes sont constituées de limons. Ces formations s’avèrent 
moyennement à peu favorables à l’infiltration des eaux pluviales. 

 

 Contexte hydrogéologique 

Le territoire de Châtillon-sur-Chalaronne repose sur deux masses d’eaux souterraines : 

▪ Niveau 1 : Formations plioquaternaires Dombes - sud (FRDG135). Cette nappe présente des 
écoulements majoritairement libres. Elle couvre une superficie de 1 779 km² et est affleurante sur 
1 518 km² ; 

▪ Niveau 2 : Miocène de Bresse (FRDG212). Cette nappe présente des écoulements captifs. Elle couvre 
une superficie de 3 411 km² sans affleurements. 

Le territoire communal est exposé aux risques de remontée de nappe sédimentaire aux abords de ses 
cours d’eau, plus particulièrement dans la vallée de la Chalaronne. Le talweg à proximité du lieu-dit « le 
Vernay » est également concerné par ces risques de remontées de nappes. 

 
 Captages d’alimentation en eau potable 

L’eau distribuée provient de la nappe alluviale de la Dombes et plus précisément des captages de Clairdan, 
situes sur la commune de Romans, au Sud-est de la commune. 

Les captages ont fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique en date du 8 avril 1992. 

La commune n’est pas concernée par aucun des périmètres de protection de ces captages. 

La commune de Châtillon-sur-Chalaronne ne présente pas de captages dédies à l’alimentation en eau 
potable et n’est pas concernée par des périmètres de protection de captage. 
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II.4. Patrimoine naturel et paysager  

La commune de Châtillon est concernée par : 

▪ ZNIEFF de type 1 : Etangs de la Dombes ; 

▪ ZNIEFF de type 2 : Ensemble formé par la 
Dombes des étangs et sa bordure orientale 
forestière. 

▪ Zone Natura 2000 : La Dombes ; 

▪ ZICO : La Dombes. 

Les inventaires de ZNIEFF et de ZICO sont des 
documents sans portée réglementaire. Toutefois, 
leur présence est révélatrice d’un intérêt biologique 
particulier, et peut constituer un indice à prendre en 
compte par la justice lorsqu’elle doit apprécier la 
légalité d’un acte administratif au regard des 
différentes dispositions sur la protection des milieux 
naturels. 

Dans le cadre d’un aménagement susceptible 
d’impacter de manière directe ou indirecte une zone 
Natura 2000, une étude d’impact au titre de la 
protection des espaces classés Natura 2000 doit être 
menée et présentée aux services de l’état. Une étude 
d’incidences sera réalisée en cas de rejet d’eaux 
pluviales dans ces zones. 

Une attention particulière sera portée à la préservation des zones humides lors de l’établissement du 
programme de travaux. A proximité de celles-ci, des mesures spécifiques d’implantation de réseau 
d’assainissement seront considérées (pose de réseau en fonte, pose de réseau verrouillé, etc.). 

La cartographie suivante présente le patrimoine naturel recensé sur le territoire d’étude ou à proximité 
immédiate. 

II.5. Contexte hydrographique 

II.5.1. Présentation du réseau hydrographique 

 Généralités 

La commune de Châtillon-sur-Chalaronne appartient au bassin hydrographique Rhône-Méditerranée. De 
manière plus précise, le territoire communal, qui présente un réseau hydrographique développé, fait partie 
du bassin versant de la Chalaronne. Les cours d’eau du territoire sont les suivants : 

▪ La Chalaronne, affluent rive Gauche de la Saône ; 

▪ Le Relevant, affluent rive gauche de la Chalaronne ; 

▪ Le Bief de Vernisson, affluent rive droite de la Chalaronne ; 

▪ Le Bief de Payon, affluent rive gauche du bief du Vernisson. 
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Les écoulements hydrauliques à travers la commune sont aussi organisés par le biais de nombreux fossés, 
des talwegs ou cours d’eau non pérennes. Quelques étangs, caractéristiques du plateau des Dombes, sont 
présents sur le territoire communal. Ils participent à l’alimentation des cours d’eau locaux mais également 
à la rétention des eaux de ruissellement par effet tampon. 

II.5.2. Données hydrologiques 

 La Chalaronne 

Les données de la station située à Châtillon-sur-Chalaronne sont collectées depuis 1981 jusqu’aujourd’hui. 
Les débits caractéristiques au droit de cette station hydrométrique sont présentés dans le tableau suivant : 

Caractéristiques hydrologiques  Données banque Hydro Débits spécifiques 

Bassin versant drainé au droit de la station 175 km² - 

Débit moyen interannuel (module) 1,04 m3/s 5,9 l/(s.km²) 

QMNA 0,09 m³/s 0,51 l/(s.km²) 

QMNA5 0,049 m3/s 0,28 l/(s.km²) 

 

Les débits de pointe de crue de Chatillon-sur-Chalaronne établis à la station hydrométrique de Châtillon (BV 
= 175 km²) sont présentés dans le tableau suivant : 

Occurrence 2 ans 5 ans 10 ans 20 ans 50 ans 100 ans 

Débit de pointe (m³/s) 14,80 22,50 27,50 32,50 38,90 Non défini 

 

 Autres cours d’eau 

Par absence d’informations sur les débits de crue des cours d’eau du territoire, une estimation des débits a 
été réalisée. Le débit décennal a été estimé par différentes méthodes usuelles de l’hydrologie, à savoir 
SOGREAH, SOCOSE, CRUPEDIX et réservoir linéaire. Le débit centennal a été estimé par une méthode 
empirique basée sur le rapport Q100/Q10 (rapport Q100/Q10 de 2). Le débit quinquennal est estimé par 
application d’un ratio de 0,75 au débit décennal. 

Le tableau suivant présente les caractéristiques des bassins versants : 

Caractéristiques 

Bassin 
versant 

Ruisseau de 
Relevant 

Bassin 
versant 

Bief de 
Vernisson 

Sous bassin 
versant 

Bief de 
Payon 

Bassin 
versant 

Talweg RG 
Chalaronne 

Bassin 
versant 

Talweg RD 
Chalaronne 

Superficie (km²) 20,9 14,9 7,8 5,3 2,05 

Longueur (km) 12,9 8,8 6,2 6,2 2,1 

Pente moyenne (%) 1,6 3 2,3 1,7 2,2 

Coef. imperméabilisation (%) 3 2 1 2 3 

Coef. ruissellement 

10 ans / 100 ans 
0,13 / 0,22 0,14 / 0,24 0,11 / 0,2 0,11 / 0,2 0,13 / 0,22 

Caractéristiques des bassins versants 
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Le tableau suivant présente les résultats de l’analyse hydrologique au droit des cours d’eau : 

 

Bassin versant 
ruisseau de Relevant 

20,9 km² 

Bassin versant 
bief de Vernisson 

14,9 km² 

Bassin versant 
Bief de Payon 

7,8 km² 

Bassin versant 
Talweg RG 
Chalaronne 

5,33 km² 

Bassin versant 
Talweg RD 
Chalaronne 

2,05 km² 

Débit (m3/s) / Débit 

spécifique (l/s.ha) 

Débit (m3/s) / 

Débit spécifique 

(l/s.ha) 

Débit (m3/s) / 

Débit spécifique 

(l/s.ha) 

Débit (m3/s) / Débit 

spécifique (l/s.ha) 

Débit (m3/s) / 

Débit spécifique 

(l/s.ha) 

Débit quinquennal 6,6 / 3,2 5,1 / 3,4 3,4 / 4,4 2,5 / 4,7 1,4 / 6,8 

Débit décennal 8,8 / 4,2 6,8 / 4,6 4,5 / 5,8 3,3 / 6,2 1,8 / 8,8 

Débit centennal 17,5 / 8,4 13,5 / 9,1 7,3 / 9,4 6 / 11,3 4,5 / 21,9 

Le débit moyen quinquennal (5 ans) généré par les cours d’eau du territoire communal est compris entre 3 
et 7 l/s.ha environ. 

 

 Conclusions sur le débit de référence : 

Le débit d’occurrence retenu dans le cadre du présent zonage pluvial se conformera aux débits actuellement 
générés au droit du territoire communal (présentés dans l’analyse hydrologique et estimés en moyenne à 
5 l/s.ha pour une occurrence 5 ans). 

Au regard de ces éléments, la valeur de référence retenue pour la suite de l’étude est de 5 l/s.ha.  

II.5.3. Risque d’inondations 

La commune de Chatillon sur Chalaronne n’est concernée ni par un Plan de Prévention des Risques 
« Inondation et mouvements de terrain » (PPRI ou PPRN), ni par un Programmes d'Actions de Prévention 
des Inondations (PAPI).  

La commune est cependant sujette à des inondations assez importantes. La dernière crue majeure, 
considérée de période de retour de l’ordre de la décennale ou légèrement supérieure (10 à 20 ans), s’est 
déroulée en février 2009. D’autre part, la commune est recensée dans un atlas des zones inondables (AZI) 
de la Chalaronne depuis 1996. 

Plusieurs études portant sur le risque inondation à Châtillon-sur-Chalaronne ont été réalisées dans la 
dernière décennie : 

 Etude et proposition de différentes solutions de gestion des inondations à mettre en œuvre sur les 
territoires de Chalaronne par modélisation hydraulique, HYDRETUDES, 2011 

À la suite des crues de 2008 et 2009, le SRTC a confié une étude hydrologique post-crue appuyée sur une 
modélisation, réalisée par les cabinets Hydrétudes et Dynamique Hydro.  

Son objectif est d’étudier les limites et contraintes hydrologiques principales sur le bassin versant de la 
Chalaronne grâce à l’outil « modélisation » et de proposer des actions pour la gestion des inondations sur 
le long terme orienté sur trois axes principaux : la restauration du champ naturel d’expansion de crue par 
l’arasement d’ancienne digue ou de merlon de curage, la restauration hydromorphologique de la 
Chalaronne et de la Glenne et la création de casiers de surinondation.   
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En ce qui concerne la commune de Châtillon-sur-Chalaronne, il a été proposé de construire une digue sur 
le secteur du Pontet afin de protéger le centre-bourg. Cette digue a été réalisée suite à la finalisation de 
l’étude. D’après les techniciens de la commune, le secteur du Pontet n’a pas été soumis à des inondations 
depuis. 

La figure ci-dessous présente les zones inondées sur la commune de Châtillon-sur-Chalaronne pour 
différentes périodes de retour (Q5 à Q100). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

II.5.4. Qualité des eaux 

Le tableau suivant présente l’état écologique et l’état chimique des masses d’eau du territoire d’étude en 
2016. Les données sont issues du SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021. 

Masse d’eau Code Etat écologique 
Niveau de 
confiance 

Etat chimique 
Niveau de 
confiance 

La Chalaronne de sa 
source à sa confluence 

avec le Relevant 
FRDR577a Moyen Élevé Bon Moyen 

La Chalaronne sa 
confluence avec le 

Relevant à la Saône 
FRDR577b Moyen Élevé Mauvais Elevé 

Ruisseau le Relevant FRDR12108 Médiocre Élevé Bon Moyen 

Bief de Vernisson FRDR11703 Médiocre Moyen Bon Moyen 

L’impact de la zone urbaine de Chatillon-sur-Chalaronne et de son système d’assainissement et d’eaux 
pluviales n’est pas perceptible au niveau de l’état écologique et chimique du cours d’eau.  

Toutefois, une légère dégradation de la Chalaronne en aval peut être attribuée à la confluence avec le 
Relevant dont la qualité écologique est assez médiocre ces dernières années (potentiellement dû au rejet 
de l’unité de traitement de Relevant – Excès de phophore). 
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 Qualité hydrobiologique 

D’un point de vue biologique, les analyses menées dans le cadre du bilan du contrat de rivières ont montré 
les éléments suivants : 

▪ Une qualité biologique « médiocre » de la Chalaronne jusqu’à l’Abergement-Clémenciat. Les 
perturbations de la qualité du cours d’eau étant liées aux étants amont, à la dégradation physique du 
cours d’eau (en particulier sur le secteur en amont de Villars-les-Dombes) et au rejet épuré de la 
station de Villars-les-Dombes ; 

▪ Une qualité biologique « médiocre » du Relevant ; 

▪ Une qualité biologique « médiocre » du bief de Vernisson. 

 Qualité piscicole 

D’un point de vue piscicole, les analyses menées dans le cadre du bilan du contrat de rivières ont montré 
les éléments suivants : 

▪ La Chalaronne, à l’amont de Villars-les-Dombes, est dans un mauvais état piscicole. En aval de Villars-
les-Dombes, aucune station d’échantillonnage n’a été placée en raison d’une qualité physico-
chimique à la limite de l’insalubrité ; 

▪ Entre Villars-les-Dombes et l’aval de La-Chapelle-du-Châtelard, le peuplement piscicole de la 
Chalaronne s’enrichit progressivement, notamment en raison des apports de nappe et de 
l’autoépuration du cours d’eau qui améliore la qualité des eaux ; 

▪ Le Relevant présente lui un état piscicole dégradé ; 

▪ Le bief de Vernisson présente également un état piscicole dégradé. 

II.6. Synthèse des contraintes environnementales  

Une analyse cartographique des contraintes environnementales, notamment des contraintes liées à 
l’infiltration éventuelle des eaux pluviales, a été menée. 

Cette analyse cartographique permet de croiser et comparer l’ensemble des contraintes pouvant 
contraindre la gestion des eaux pluviales (notamment l’infiltration). 

Cette cartographie permet de mettre en évidence : 

▪ Les cours d’eau permanent et non-permanent du territoire communal ; 

▪ Les talwegs du territoire communal (axes d’écoulement préférentiels des eaux pluviales) qui sont des 
périmètres à préserver ; 

▪ Les plans d’eau du territoire communal qui sont des périmètres à préserver ; 

▪ Les zones humides du territoire communal qui sont des secteurs à préserver et où l’infiltration n’est 
pas envisageable ; 

▪ Les zones inondables ; 

▪ Les zones de remontées de nappe (où la nappe est sub-affleurante) où l’infiltration des eaux pluviales 
ne peut pas être envisagée ; 

▪ Les futures zones d’urbanisation. 
L’annexe 1-1 présente cette cartographie. 
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II.7. Outils  de gestion  

 La Directive Cadre européenne sur l’Eau 

La Directive Cadre européenne sur l’Eau adoptée le 23 octobre 2000 fixe comme objectif d’atteindre à 
horizon 2027 (initialement 2015) le « bon état » écologique et chimique des eaux superficielles et le « bon 
état » quantitatif et chimique des eaux souterraines, tout en préservant les milieux aquatiques en très bon 
état. 

Afin d’atteindre les objectifs de qualité fixés par la DCE, le SDAGE 2016-2021 est entrée en vigueur le 
21/12/2015 pour une durée de 6 ans. 

Les SDAGE fixent les échéances d’atteinte des objectifs d’état écologique et d’état chimique pour chaque 
masse d’eau. Une échéance d’objectif de « bon état général » en découle (échéance la moins favorable 
entre l’objectif d’état écologique et d’état chimique).  

Certains cours d’eau ne pourront pas atteindre les objectifs fixés initialement par la DCE (objectif 2015). Les 
SDAGE prévoient ainsi des échéances plus lointaines ou des objectifs moins stricts pour certains cas, 
justifiés. Les motifs pouvant aboutir à un changement de délai ou d’objectifs sont : 

▪ Cause « faisabilité technique » (réalisation des travaux, procédures administratives, origine de la 
pollution inconnue, manque de données) ; 

▪ Cause « réponse du milieu » (temps nécessaire au renouvellement de l’eau) ; 

▪ Cause « coûts disproportionnés » (impact important sur le prix de l’eau et sur l’activité économique 
par rapport aux bénéfices que l’on peut atteindre). 

En ce qui concerne le milieu récepteur de la zone d’étude (Châtillon-sur-Chalaronne), les échéances pour 
l’atteinte du bon état sont les suivantes : 

Masse d’eau  
(code masse d’eau) 

Bon état 
écologique 

Paramètres état 
écologique 

Bon état 
chimique 

Paramètres état 
chimique 

Motifs de 
modification des 

délais initiaux 

La Chalaronne de sa source à 
la confluence avec le 

Relevant 
(FRDR577a) 

2021 

matières 
organiques et 

oxydables, 
morphologie, 

pesticides 

2015 

 

Faisabilité 
technique 

La Chalaronne de sa 
confluence avec le Relevant à 

la Saône 
(FRDR577b) 

2027 

matières 
organiques et 

oxydables, 
morphologie, 

pesticides 

2027 
Benzo(g,h,i)perylène + 

Indeno(1,2,3-
cd)pyrène 

Faisabilité 
technique 

Ruisseau le Relevant 
(FRDR12108) 

2021 

matières 
organiques et 

oxydables, 
pesticides, 

morphologie 

2015 

 

Faisabilité 
technique 

Bief du Vernisson 
(FRDR11703) 

2027 
pesticides, 

morphologie 2015 
 Faisabilité 

technique 

Echéances de l’atteinte du bon état et paramètres limitants – SDAGE 2016-2021 

 Réservoirs biologiques : 
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Le SDAGE 2016-2021 a classé une partie de la Chalaronne comme étant un réservoir biologique (la 
Chalaronne de ssa confluence avec le Relevant à la confluence avec le bief de Pontcharat et le bief de la 
Glenne, les biefs de Valeins, de Collonges et l’Echudes 

 Contrat de milieux 

La commune de Châtillon sur Chalaronne est concernée par un contrat de milieu territoires de la 
Chalaronne. Il est porté par le Syndicat des rivières et territoires de Chalaronne (SRTC), et a été signé en 
2007 pour 5 ans. 

Les objectifs sont les suivants :  

▪ Reconquérir une bonne qualité des eaux (réduction des pollutions d’origines domestique, agricole et 
industrielle) ; 

▪ Améliorer le fonctionnement physique et écologique des milieux aquatiques (restauration des lits et 
berges, rétablissement de la circulation piscicole) ;  

▪ Gestion quantitative de la ressource en eau (travaux de restauration des fossés, maîtrise des 
prélèvements en eau) ; 

▪ Coordination de la gestion des vannages (contrôle de la dérivation des eaux, améliorer la gestion des 
débits rivières/biefs) ; 

▪ Maîtrise de l’imperméabilisation (gestion des phénomènes de ruissellement et d’accélération des 
transferts d’eau en aval, protection des lieux habités contre les crues) ; 

▪ Protéger et restaurer les milieux aquatiques remarquables (la Dombes et ses étangs, les prairies 
inondables des vallées de la Chalaronne, etc.) ; 

▪ Pérenniser la gestion globale de l’eau sur le bassin versant (animation, suivi-évaluation du contrat et 
communication). 

Dans le cadre de ce contrat de rivières, aucune modalité de gestion des eaux pluviales particulière n’a été 
fixée. 

 Zones vulnérables aux nitrates 

Une zone vulnérable est une partie du territoire où la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect de 
nitrates d'origine agricole et d'autres composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, menace 
à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement l'alimentation en eau potable.  

La commune de Chatillon sur Chalaronne n’est pas située en zone vulnérable aux nitrates.  

 

 Zones sensibles à l’eutrophisation 

La délimitation des zones sensibles à l’eutrophisation a été faite dans le cadre d l’arrêté du 23 novembre 
1994, modifié par l’arrêté du 22/12/2005, puis par l’arrêté du 9 février 2010 portant révision des zones 
sensibles dans le bassin Rhône-Méditerranée. 

Les zones sensibles comprennent les masses d’eau significatives à l’échelle d’un bassin qui sont 
particulièrement sensibles aux pollutions azotées et phosphorées responsables de l’eutrophisation, c’est-
à-dire à la prolifération d’algues.  
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Située dans le bassin versant de la Saône en amont de Massieux en rive gauche, la commune de Châtillon-
sur-Chalaronne est située en zone sensible à l’eutrophisation.  
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I. Objectifs et réglementation  

Le principe général de la gestion des eaux pluviales est fixé par le Code civil : 

 Article 640 du Code civil  

« Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en 

découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. 

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement.  

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. » 

 Article 641 du Code civil 

« Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds. Si 

l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle d'écoulement 

établie par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur. 

La même disposition est applicable aux eaux de sources nées sur un fonds. 

Lorsque, par des sondages ou des travaux souterrains, un propriétaire fait surgir des eaux dans son 

fonds, les propriétaires des fonds inférieurs doivent les recevoir ; mais ils ont droit à une indemnité 

en cas de dommages résultant de leur écoulement. 

Les maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habitations ne peuvent être assujettis à 

aucune aggravation de la servitude d'écoulement dans les cas prévus par les paragraphes 

précédents. 

Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'établissement et l'exercice des servitudes prévues 

par ces paragraphes et le règlement, s'il y a lieu, des indemnités dues aux propriétaires des fonds 

inférieurs sont portées, en premier ressort, devant le juge du tribunal d'instance du canton qui, en 

prononçant, doit concilier les intérêts de l'agriculture et de l'industrie avec le respect dû à la 

propriété. » 

L’article L. 2333-97 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que la gestion des eaux pluviales 
des aires urbaines constitue un service public administratif relevant des communes : 

 Article L2333-97 du Code général des collectivités territoriales 

« La gestion des eaux pluviales urbaines correspondant à la collecte, au transport, au stockage et au 

traitement des eaux pluviales des aires urbaines constituent un service public administratif relevant 

des communes, qui peuvent instituer une taxe annuelle pour la gestion des eaux pluviales urbaines, 

dont le produit est affecté à son financement. Ce service est désigné sous la dénomination de service 

public de gestion des eaux pluviales urbaines. 

Les communes conservent également une responsabilité particulière en ce qui concerne le ruissellement 
des eaux sur le domaine public routier. 

 Article R141-2 du Code de la voirie routière 

« Les profils en long et en travers des voies communales doivent être établis de manière à permettre 

l'écoulement des eaux pluviales et l'assainissement de la plate-forme ». 

De plus, les collectivités sont tenues de mettre en place un zonage d’assainissement des eaux pluviales, au 
même titre que le zonage d’assainissement des eaux usées. La réalisation du zonage d’assainissement des 
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eaux pluviales est imposée par l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
modifié par la loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006.  

 Article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique : […] 

3) Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer 

la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4) Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel 

et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles 

apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. » 

Les zones délimitées sont détaillées dans les prescriptions et la carte du zonage d’assainissement des eaux 
pluviales. Le zonage d’assainissement des eaux pluviales n’a aucune valeur réglementaire s’il ne passe pas 
les étapes d’enquête publique et d’approbation. 

L'article L211-7 du Code de l'environnement habilite au demeurant les collectivités territoriales et leurs 
groupements à entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, ouvrages ou installations 
présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, visant la maîtrise des eaux pluviales et de 
ruissellement. 

Enfin, dans le cadre de ses pouvoirs de police, le maire doit prendre des mesures destinées à prévenir les 
inondations ou à lutter contre la pollution qui pourrait être causée par les eaux pluviales. La responsabilité 
de la commune, voire celle du maire en cas de faute personnelle, peut donc être engagée par exemple en 
cas de pollution d'un cours d'eau résultant d'un rejet d'eaux pluviales non traitées. 

D’une manière générale, le zonage pluvial vise à définir les modalités de gestion des eaux pluviales à 
imposer aux futurs aménageurs de manière à ne pas aggraver une situation hydraulique qui peut s’avérer 
dans certains cas déjà problématiques.  

A noter que la résolution des dysfonctionnements hydrauliques observés sur la commune commence par 
une gestion des eaux pluviales sur les structures existantes, tant à l’échelle collective qu’individuelle. 

De plus, il est important de rappeler qu’il n’est pas toujours nécessaire d’effectuer des travaux lorsque la 
commune est confrontée à des dysfonctionnements hydrauliques « naturels » (écoulements sur route, 
etc.) car améliorer un problème localement peut, dans certains cas déplacer ce problème en aval. La 
notion de « culture du risque » est une notion importante à intégrer dès aujourd’hui dans les mœurs de 
demain. 

Le zonage vise également à engager une réflexion sur la constructibilité des différents secteurs de la 
commune au regard du risque d’inondation local et des perturbations susceptibles d’être engendrées en 
aval par le développement de l’urbanisation. 
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I. Etat des l ieux de l ’assainissement collectif communal  

I.1. Organisation et gestion 

La commune de Châtillon-sur-Chalaronne porte la compétence assainissement collectif sur son territoire. 
L’exploitation des réseaux d’assainissement et de l’unité de traitement est gérée en régie. Seules 
prestations de facturation et de gestion des doléances est gérée par Suez – Lyonnaise des eaux. 

I.2. Présentation du système d’a ssainissement 

I.2.1. Réseaux de collecte 

Deux systèmes d’assainissement sont recensés sur le territoire communal, le système d’assainissement du 
bourg et le système d’assainissement Grosjean. 

Les réseaux collectifs du bourg desservent l’ensemble du centre-ville de la commune ainsi que les hameaux 
et lotissements périphériques. Les réseaux de Grosjean desservent les habitations du hameau « Grosjean ». 

Le réseau de collecte des eaux usées de la commune de Châtillon-sur-Chalaronne (les deux systèmes 
d’assainissement réunis) dessert 2 249 abonnés, soit 4 660 habitants (90% de la population communale).  

Sur l’ensemble de la commune, la collecte des effluents est réalisée de manière séparative (65 %) et unitaire 
(35 %). Les réseaux unitaires sont majoritairement concentrés dans le centre-bourg. Le tableau ci-dessous 
présente la répartition des réseaux d’assainissement par système d’assainissement et par type d’effluents : 

Système 
d’assainissement 

Séparatif eaux usées Unitaire Total 

Bourg 
24 390 ml 

dont 1 211 ml de refoulement 
13 389 ml 37 779 ml 

Grosjean 1 378 ml 0 ml 1 378 ml 

Le système compte 15 déversoirs d’orage. 

La collecte s’effectue principalement en gravitaire. 

Le plan des réseaux figure en Annexe 2.  

 

I.2.2. Fonctionnement des réseaux de collecte 

Le diagnostic établi dans le cadre du schéma directeur d’assainissement a mis en évidence les éléments 
suivants : 

▪ Le système de collecte du Bourg draine une part importante d’eaux claires parasites permanentes et 
météoriques à l’origine d’une saturation fréquente et importante des réseaux.  

▪ Les intrusions d’eaux pluviales induisent des déversements excessifs au milieu naturel par le biais des 
déversoirs d’orages ; 

▪ Des débordements à l’origine d’inondations de voirie sont recensés sur certains secteurs. 
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I.2.3. Programme de travaux 

Dans le cadre du schéma directeur d’assainissement, un programme de travaux a été proposé afin de mettre 
en conformité le système d’assainissement. 

La stratégie retenue consiste à faire évoluer le système de collecte vers un système séparatif en renouvelant 
les collecteurs d’assainissement. Cette stratégie permettra sur le long terme de réduire la part d’eaux claires 
parasites collectée par le système tout en renouvelant progressivement le patrimoine réseau vieillissant. 

La majorité des actions identifiées dans le schéma directeur ont été engagées. 

Une mise à jour du schéma directeur d’assainissement sera prochainement réalisée. 
 

I.2.4. Station d’épuration 

 Présentation et dimensionnement 

Le La commune de Châtillon-sur-Chalaronne compte 2 ouvrages de traitement des eaux usées. 

Ouvrages de 
traitement 

Dimensionnement Type de traitement 
Date de mise en 

service 
Milieu 

récepteur 

Bourg 

5 533 EH 
332 kg de DBO5/j 
3 000 m³/j 
 
(Le module à masque 
est dimensionné pour  
2 400 m³/j) 

Boues activées à aération 
prolongée 

1982 
Redimensionnement 

de la filière boues 
(8 000 EH) et 

déphosphatation 
(2010) 

Chalaronne 

Grosjean 
150 EH 
9 kg de DBO5/j 
22 m³/j 

Lagunage naturel 2004 
Bief du 

Vernisson 

Caractéristiques diverses des ouvrages de traitement de la commune 

 Unité de traitement du Bourg 

L’unité de traitement du Bourg a été mise en place en 1982. Elle traite les eaux d’une partie de la commune 
de Châtillon-sur-Chalaronne et de l’Abergement-Clémenciat. 

L’ouvrage de traitement connait régulièrement des surcharges hydrauliques et polluantes à l’origine de non-
conformité. Un projet de requalification de l’ouvrage est en cours. 

 Unité de traitement de Grosjean 

L’unité de traitement de Grosjean a été mise en place en 2004. Elle traite les eaux des hameaux de Grange 
neuve, Collet et Grosjean. 

L’unité de traitement ne présente pas de dysfonctionnement particulier. 
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II. Etat des l ieux du système de collecte et  d’évacuation des 
eaux pluviales  

II.1. Organisation et gestion 

La commune de Châtillon-sur-Chalaronne porte la compétence gestion des eaux pluviales. 

II.2. Présentation des ouvrages de collecte et d ’évacuation des 
eaux pluviales 

II.2.1. Organisation des écoulements 

D’une manière générale, la collecte et l’évacuation des eaux pluviales sont assurées à la fois par des fossés 
et des réseaux d’eaux pluviales. 

En zone rurale, la collecte et l’évacuation des eaux pluviales sont assurées par des fossés enherbés le long 
des voiries, ponctuellement canalisés. Des buses de franchissement assurent la traversée des chaussées. Le 
territoire communal est également drainé par plusieurs talwegs et cours d’eau qui constituent les exutoires 
des ouvrages de collecte des eaux pluviales. De nombreux plans d’eau (étangs de la Dombes et mares) 
ponctuent le territoire communal. 

En zone péri-urbaine, les eaux pluviales transitent au droit de canalisations, principalement implantées en 
parallèle des réseaux d’eaux usées stricts (réseaux séparatifs). Le caractère séparatif des réseaux est effectif 
dans la mesure où les réseaux séparatifs d’eaux pluviales sont tous raccordés sur un exutoire strictement 
pluvial. Des ouvrages de rétention interceptent ponctuellement ces eaux pluviales, notamment dans les 
zones résidentielles et la zone d’activités.  

En zone urbaine, c’est-à-dire principalement dans le centre-bourg, la collecte des eaux pluviales s’effectue 
par l’intermédiaire de réseaux unitaires.  

Les secteurs suivants sont concernés par des réseaux unitaires : 

▪ Le secteur de l’Enclos de Bizet, à l’Est du centre-bourg ; 

▪ Les avenues Charles de Gaulle et François Mitterrand ; 

▪ Chemin de la Trédonnière ; 

▪ Boulevard de la Résistance ; 

▪ Quartier de « Bel-Horizon » ; 

▪ Secteur Route de Relevant et Chemin de Chanterelle. 
Seul le secteur de la rue Victor Hugo est équipé de réseaux séparatifs.  

Le repérage des réseaux au sein des zones urbanisées et urbanisables et leurs bassins versants associés a 
permis d’identifier les ouvrages de collecte et de gestion des eaux pluviales suivants : 

▪ 36,3 km de réseaux séparatifs eaux pluviales ; 

▪ 13,4 km de réseaux unitaires ; 

▪ 32 km de fossés. 

 
Le plan des réseaux d’eaux pluviales est présenté en Annexe 2. 
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II.2.2. Présentation des ouvrages de rétention 

Dans le cadre des investigations de terrain, 22 ouvrages de rétention ont été recensés, dont 18 bassins à 
ciel ouvert et 4 enterrés. 

Le tableau suivant présente les ouvrages de rétention recensés : 

ID 
Nom de l’ouvrage 

de rétention 
Localisation 

Volume 
(m³) 

Conduites 
d’alimentation 

(mm) 

Orifice de 
régulation (mm) 

Remarques 

1 Bellevue 1 
Aval rue de 
Tocqueville 

Environ 
150 m³ 

600, 300 150 
Présence d’eau de manière 

permanente 

2 Bellevue 2 
Aval rue de 
Tocqueville 

- 150, 300 
300 (présence 

d’une vanne de 
régulation) 

Ouvrage situé en aval du BR 
Bellevue 1 

Présence d’eau de manière 
permanente 

21 Bellevue 3 
Aval rue de 
Tocqueville 

- 
2 * 300, 600, 

400 
500 

Ouvrage situé en aval des 
BR Bellevue 1 et 2 

4 
Stade de l’Europe 

/ internat 

Amont avenue 
Charles de 

Gaulle 

Environ 
350 m³ 

- 200 Ouvrage enterré (privé) 

3 
Parking collège 
Eugène Dubois 

RD 2 - 500 
300 (présence 

d’une vanne de 
régulation) 

Ouvrage enterré (privé) 

20 
Les Hauts de 

Châtillon 

Lotissement 
les Hauts de 

Châtillon 
- 400 400 Privé 

5 Mylan 
Aval route de 

la Dombes 
- 1 000 

300 (présence 
d’une vanne de 

régulation) 
Privé 

19 Aval Plattard 
Proximité RD 

936 
Environ 
550 m³ 

300 
300 (présence 

d’une vanne de 
régulation) 

- 

8 
Ferme de l’Etang 

Tenay 
Rue Christian 

Barnard 
- - 160 - 

7 Film plus 
Rue Christian 

Barnard 
- - 160 - 

6 ZI Châtillon 
Route de 
Belleville 

- - 
800 (présence 

d’une vanne de 
régulation) 

- 

9 Campanules 
Impasse des 
Campanules 

- 300 
300 (présence 

d’une vanne de 
régulation) 

Ouvrage enterré 

22 Berthaud 
Domaine 
Berthaud 

- 300 - 
Présence d’eau de manière 

permanente 

18 Carmilles 1 
Domaine des 

Carmilles 
- 2 * 160 

100 (présence 
d’une vanne de 

régulation) 
Ouvrage enterré 

17 Carmilles 2 
Domaine des 

Carmilles 
- 400 

300 (présence 
d’une vanne de 

régulation) 
- 

15 Aubépines 1 
Rue des 

Aubépines 
- 300 400 

Présence d’eau de manière 
permanente 
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ID 
Nom de l’ouvrage 

de rétention 
Localisation 

Volume 
(m³) 

Conduites 
d’alimentation 

(mm) 

Orifice de 
régulation (mm) 

Remarques 

16 Aubépines 2 
Rue des 

Aubépines 
- 400, 300 100 - 

10 Eglantiers 
Rue des 

Eglantiers 
- 400, 400 100 - 

11 Sorbiers 
Rue des 
Sorbiers 

- 300, 100 100 - 

12 Thiboloup 1 
Chemin de 
Thiboloup 

- 500 200 
Présence d’eau de manière 

permanente 

14 Thiboloup 2 
Chemin de 
Thiboloup 

- 400, 100 125 - 

13 Goraty 
Rue Edouard 

Bourret 
- 300 1 300 * 200 

Présence d’eau de manière 
permanente 

 

II.2.3. Fonctionnement des ouvrages de collecte et d’évacuation des eaux pluviales 

Dans le cadre du schéma directeur d’assainissement et du schéma directeur d’eaux pluviales, les 
dysfonctionnements suivants ont été recensés : 

▪ Inondations observées 2 à 3 fois par an sur les réseaux unitaires dans le secteur de la place du Champ 
de Foire, de la rue Bergerat et de l’avenue Clément Desormes ; 

▪ Inondations observées 2 à 3 fois par an sur le réseau unitaire du boulevard de la Résistance ; 

▪ Des secteurs de la commune, écoles, camping, zone Intermarché, clos Janin, sont impactés par les 
crues de la Chalaronne ; 

▪ Des secteurs ont été particulièrement impactés lors des épisodes pluvieux de Novembre 2008 et des 
travaux ont été réalisés depuis afin d’améliorer le fonctionnement hydraulique de ces ouvrages. Ces 
secteurs sont le secteur du Pontet et le secteur du bassin de l’hippodrome (et son réseau aval, 
notamment le réseau EP de diamètre 800 mm) ; 

▪ Pollution de fossés dans le secteur des Payes ; 

▪ Traces de mise en charge du réseau unitaire ont été constatées dans le secteur du clos Janin (rue 
Barrit) ; 

▪ Connexion d’un fossé sur le système d’assainissement au droit du bief de l’Ecuelle ; 

▪ Traces d’eaux usées dans le fossé du hameau « les Roux ». 

 

II.2.4. Programme de travaux 

Un programme de travaux a été établi dans le cadre du schéma directeur de gestion des eaux pluviales afin 
de résoudre les dysfonctionnements observés au droit du système de collecte des eaux pluviales et unitaire. 

Le tableau suivant présente une synthèse des aménagements proposés. 

Depuis l’établissement du programme d’actions, plusieurs opérations ont été réalisées ou engagées. Celles-
ci sont mentionnées dans le tableau 
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Aménagement proposés Montant des travaux Priorité 

Centre-ville   

Mise en séparatif de l’avenue Charles de Gaulle et de l’avenue François 
Mitterrand 

683 000 € HT Priorité 1 

Mise en œuvre d’un bassin d’orage 1 400 000 € HT Priorité 2 

Déconnexion du réseau pluvial de la route de Romans 12 000 € HT Priorité 1 

Création d’un réseau pluvial au droit de l’avenue Clément Desormes et de la 
rue Pierre Jeme 

228 000 € HT Priorité 3 

Boulevard de la Résistance   

Scénario 1 – Remplacement du réseau unitaire 92 000 € HT Priorité 1 

Scénario 2 – Création d’un réseau pluvial 122 000 € HT Priorité 1 

Mise en séparatif de la route de Relevant 328 000 € HT Priorité 2 

Modification de réseaux d’eaux pluviales dans le secteur de Clos Janin 39 000 € HT Priorité 2 

Déconnexion de fossés au droit du bief de l’Ecuelle 10 000 € HT Priorité 2 

Déconnexion d’un réseau d’eaux pluviales au droit du complexe sportif 58 000 € HT Priorité 1 

Investigation complémentaire au droit du hameau « Les Roux » 3 560 € HT Priorité 2 

Désobstruction d’un dessableur au droit de la rue des Aubépines 400 € HT Priorité 3 

Mise à la côte d’un déversoir d’orage au droit de l’avenue Jean Jaurès 675 € HT Priorité 1 

Aménagements au droit de la route de Grosjean 2 150 € HT Priorité 3 

Redimensionnement du réseau d’eaux pluviales de la zone industrielle 747 000 € HT Priorité 3 

Redimensionnement du réseau d’eaux pluviales de l’avenue Jean Jaurès 218 000 € HT Priorité 3 

Optimisation des ouvrages de rétention du territoire communal 17 500 € HT Priorité 3 

TOTAL  Environ 3 850 000 € HT - 

 

Le tableau suivant présente la répartition des coûts selon les priorités. 

Priorité 
Montant des travaux 

arrondi 

Priorité 1 850 000 € HT 

Priorité 2 1 800 000 € HT 

Priorité 3 1 200 000 € HT 
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III. Orientations de gestion des eaux pluviales  

III.1. Principe général  

Bien que la gestion des eaux pluviales urbaines soit un service public à la charge des communes, il semble 
indispensable d’imposer aux aménageurs, qui au travers de leur projet d’urbanisation sont susceptibles 
d’aggraver les effets néfastes du ruissellement tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, des 
prescriptions en matière de maitrise de l’imperméabilisation et de ruissellement. 

Ces prescriptions doivent également permettre de pérenniser les infrastructures collectives 
d’assainissement et de gestion des eaux pluviales en évitant notamment les surcharges progressives des 
réseaux.  

Ainsi, d’une manière générale, les aménageurs devront systématiquement rechercher une gestion des eaux 
pluviales à la parcelle.  

La collectivité se réserve le droit de refuser un rejet dans les réseaux collectifs si elle estime que 
l’aménageur dispose d’autres alternatives pour la gestion des eaux pluviales et notamment une gestion 
par infiltration à la parcelle.  

La figure suivante présente le principe général de la gestion des eaux pluviales retenu : 

 

III.2. Terminologie   

Les eaux pluviales correspondent aux eaux issues des précipitations (pluie, neige), qui au contact du sol, 
d’une toiture ou de toute autre une surface ruissellent en superficie. Les eaux souterraines ou les eaux de 
drainage sont régulièrement associées aux eaux pluviales.  

Les surfaces imperméables regroupent les surfaces bâties ou recouvertes de matériaux de type enrobé, 
béton, sable/gravier compacté, ou tout matériau présentant un coefficient de ruissellement supérieur 
à 0,70.  
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Une distinction fondamentale doit également être faite entre les termes récupération, infiltration et 
rétention des eaux pluviales : 

▪ La récupération des eaux pluviales consiste à prévoir un dispositif de collecte et de stockage des 
eaux pluviales (issues des eaux de toiture) en vue d’une réutilisation de ces eaux. Le stockage des 
eaux est permanent. Dès lors que la cuve de stockage est pleine, tout nouvel apport d’eaux pluviales 
est directement rejeté au milieu naturel. Ainsi, lorsque la cuve est pleine et lorsqu’un orage survient, 
la cuve de récupération n’assure plus aucun rôle tampon des eaux de pluie. Le dimensionnement 
de la cuve de récupération est fonction des besoins de l’aménageur. 

▪ L’infiltration des eaux pluviales consiste à évacuer les eaux pluviales dans le sous-sol par 
l’intermédiaire d’un ouvrage d’infiltration (puits perdu, noue, bassin, tranchée, jardin de pluie, 
massif drainant, etc.). La faisabilité de l’infiltration est liée à la capacité du sol à absorber les eaux 
pluviales, et à l’espace dédié à la mise en œuvre du dispositif. Des sondages de sol et des essais de 
perméabilité doivent être réalisés préalablement à l’infiltration afin de juger de la faisabilité de 
l’infiltration et dimensionner les ouvrages en conséquence. L’infiltration est rendue obligatoire sur 
les secteurs dépourvus d’infrastructure de collecte séparative d’eaux pluviales, le rejet d’eaux 
pluviales vers le réseau d’assainissement étant interdit. 

▪ La rétention des eaux pluviales vise à mettre en œuvre un dispositif de rétention et de régulation 
permettant de réduire le rejet des eaux pluviales du projet vers milieu naturel lors d’un évènement 
pluvieux. Un orifice de régulation, positionné en bas de l’ouvrage de rétention, assure une 
évacuation permanente des eaux collectées à un débit limité et maitrisé. Un simple ouvrage de 
rétention ne permet pas une réutilisation des eaux. Pour se faire, il doit être couplé à une cuve de 
récupération. Le dimensionnement de l’ouvrage est fonction de la pluie et de la superficie collectée. 

Des prescriptions différentes de dimensionnement sont formulées en fonction de la taille du projet. Les 
projets individuels et les opérations d’ensemble sont ainsi distingués : 

▪ Sont considérés comme projets individuels, tous les aménagements présentant une surface 
imperméable ou une emprise au sol supérieure ou égale à 40 m² et inférieure à 500 m².  

▪ Sont considérées comme opérations d’ensemble, les projets d’une surface imperméable ou d’une 
emprise au sol supérieure ou égale à 500 m² (lotissements, zones d’aménagement concerté, etc.). 
Dans le cadre de ces opérations, les aménageurs sont tenus de considérer l’emprise au sol des 
bâtiments et les surfaces imperméables générées par le projet (parkings, voies d’accès, 
terrasses, etc.) pour dimensionner les ouvrages de gestion des eaux pluviales.  

Pour mémoire, les projets dont la superficie cumulée entre le bassin-versant amont et le projet en lui-même 
est supérieure à 1 ha sont soumis à la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature IOTA au titre de la loi sur l’eau. 

III.3. Projets concernés  

Les prescriptions de ce zonage s’appliquent à tout projet d’aménagement d’une emprise au sol et/ou 
d’une surface imperméable supérieure ou égale à 40 m² (construction nouvelle, extension, changement 
de destination, requalification de l’existant, destruction puis reconstruction) située dans l’emprise de la 
zone bleue du présent zonage pluvial. 

Au-delà du traitement des eaux pluviales du projet lui-même, il est demandé dans le cadre d’un projet visant 
à étendre les emprises bâties ou imperméables d’une propriété une régularisation de la gestion des eaux 
pluviales des emprises bâties ou imperméabilisées existantes, si les eaux pluviales de ces emprises bâties 
ou imperméabilisées existantes sont raccordées à l’assainissement ou rejetées dans un secteur 
présentant des dysfonctionnements en lien avec la gestion des eaux pluviales.  
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Les projets d’emprise au sol et/ou d’une surface imperméable inférieure à 40 m², n’entrainant pas de 
modification des conditions de ruissellement (maintien ou diminution des surfaces imperméables) ou 
d’évacuation des eaux, sont dispensés des obligations prévues dans le cadre de ce présent zonage. Aucun 
rejet d’eaux pluviales de ces projets n’est toutefois admis dans les réseaux d’assainissement. 

 

III.4. Synthèse des outils  de gestion sur le territoire  

Le tableau ci-après synthétise les orientations de gestion des eaux pluviales définies par les différents outils 
existants sur le bassin-versant du territoire d’étude : 

Outils de gestion Prescriptions  

SDAGE Rhône Méditerranée  

Limiter l’imperméabilisation des sols 
Privilégier l’infiltration 
Favoriser la gestion à la parcelle 
Privilégier les solutions alternatives au tout tuyau 
Mettre en place des ouvrages de dépollution si nécessaire 

 

Contrat de milieux Aucune disposition particulière 

 

Par ailleurs, l’analyse hydrologique présentée dans le présent document met en évidence que les cours 
d’eau du territoire génère des débits spécifiques de l’ordre de 5 l/s.ha pour une pluie de période de retour 
5 ans ; l’occurrence quinquennale étant couramment retenue comme objectif de non aggravation du débit 
rejeté par les projets d’aménagement. 

De plus, la norme NF-EN 752-2 préciser les occurrences de protection visées en fonction du type 
d’occupation des sols : 

 

D’après cette norme, la fréquence d’inondation admise en zone urbaine est comprise entre 20 et 30 ans. 

Il est par ailleurs rappelé que la doctrine départementale (DDT) vise à dimensionner les dispositifs de gestion 
des eaux pluviales pour une pluie de période de retour 20 ans. 

Au regard de ces éléments et en concertation avec la commune, il est proposé dans le cadre du présent 
zonage eaux pluviales de retenir comme objectif : un débit maximal rejeté en dehors de la parcelle de 
5 l/s.ha et un dimensionnement des dispositifs pour la gestion d’un évènement pluvieux de période de 
retour 20 ans. 
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III.5. Synthèse des préconisations de gestion des eaux pluviales  

 Les prescriptions formulées en matière de gestion des eaux pluviales sont synthétisées ci-dessous, puis 
détaillées dans les paragraphes suivants : 

▪ Séparation de la collecte des eaux usées et des eaux pluviales sur l’emprise du projet ; 

▪ Infiltration obligatoire des eaux pluviales à l’échelle du projet sur les secteurs dépourvus 
d’infrastructure séparative de collecte des eaux pluviales, quelle que soit la taille du projet, à 
minima pour les pluies courantes (15 mm) et si possible pour des pluies de période de retour jusqu’à 
20 ans. La faisabilité de l’infiltration se fera en fonction des contraintes de sol et des emprises 
dédiées à l’infiltration. La faisabilité sera justifiée par une étude de sol. 

▪ Infiltration recommandée des eaux pluviales du projet sur les secteurs équipés d’infrastructure 
séparative de collecte des eaux pluviales. 

▪ En cas d’impossibilité ou d’insuffisance de gestion des évènements pluvieux exceptionnels par 
infiltration, le rejet des eaux pluviales en dehors de la parcelle sera autorisé, après mise en œuvre 
d’un dispositif de rétention et régulation du débit rejeté permettant une régulation à un débit de 
5 l/s.ha pour une pluie de période de retour 20 ans. Les dispositions suivantes devront être 
respectées : 

- Rejet du débit de fuite préférentiellement vers le milieu superficiel naturel (fossé, talweg, 
ruisseau), sous réserve de l’obtention d’une autorisation du propriétaire ou du gestionnaire 
de cet exutoire ; 

- A défaut, vers une infrastructure de collecte séparative des eaux pluviales, sous réserve 
de l’obtention d’une autorisation de la collectivité compétente. Celle-ci se réserve le droit 
de refuser le rejet si elle estime qu’il existe des solutions alternatives de gestion des eaux 
pluviales notamment par le biais de l’infiltration 

- Le rejet des eaux pluviales vers les réseaux d’assainissement séparatifs ou unitaires est 
interdit. 

 
Ces prescriptions sont cumulatives. 

En plus des obligations formulées ci-dessus, il est vivement recommandé : 

▪ La mise en œuvre d’un dispositif de récupération des eaux de pluie ; 
▪ La création d’ouvrage de rétention non étanche (de type jardins de pluie, massifs drainants, etc.) 

et la limitation de l’utilisation des solutions étanches de type cuve. Ces dispositifs sont cependant 
utiles dans les zones à risque de mouvement de terrain ou de présence d’écoulements souterrains, 
où l’infiltration est déconseillée ; 

▪ La mise en œuvre d’un dispositif de prise en charge des eaux pluviales favorisant la décantation des 
particules fines avant rejet au milieu naturel (collecte superficielle, bassins de dépollution, etc.) ; 

▪ La réduction de l’imperméabilisation des projets par l’emploi de matériaux alternatifs ; 
▪ La préservation des zones humides, des talwegs, des axes et des corridors d’écoulement, des haies 

et des plans d’eau.  
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III.6. Détails  des préconisations de gestion des eaux pluviales  

III.6.1. Récupération des eaux pluviales 

Conformément à l’arrêté du 21 août 2008, les eaux issues de toitures peuvent être réutilisées dans les cas 
suivants : 

▪ Arrosage des jardins et des espaces verts ; 
▪ Utilisation pour le lavage des sols ; 
▪ Utilisation pour l’évacuation des excrétas ; 
▪ Utilisation pour le nettoyage du linge (sous réserve de la mise en œuvre d’un dispositif de 

traitement adapté et certifié).  

La mise en œuvre d’un dispositif de récupération des eaux pluviales issues des toitures est recommandée 
dans l’ensemble du territoire communal, sans toutefois être obligatoire. 

Néanmoins, la solution de récupération des eaux pluviales pourra être imposée par le gestionnaire des 
réseaux dans le cas où la gestion des eaux pluviales par infiltration n’est pas envisageable et qu’aucune 
autre solution que le rejet d’eaux pluviales au réseau d’assainissement n’est possible. 

Pour rappel, seules les eaux de toitures peuvent être recueillies dans les ouvrages de récupération. Il s’agit 
des eaux de pluie collectées à l’aval de toitures inaccessibles, c’est-à-dire interdite d’accès sauf pour des 
opérations d’entretien et de maintenance. Les eaux récupérées sur des toitures en amiante-ciment ou en 
plomb ne peuvent toutefois pas être réutilisées à l’intérieur des bâtiments. 

Dans le cas où les eaux récupérées sont réutilisées à l’intérieur des bâtiments et donc rejetées au réseau 
d’assainissement collectif, elles devront être comptabilisées par la mise en place d’un compteur rendu 
accessible pour contrôle éventuel par la collectivité ou le gestionnaire des réseaux. Une convention sera 
établie avec la collectivité avec mise en place d’un forfait fonction du nombre de personnes du foyer. 

Toute interconnexion avec le réseau de distribution d’eau potable est formellement interdite. 

Les ouvrages ou les cuves de récupération des eaux de pluie seront enterrés ou installés à l’intérieur des 
bâtiments (cave, garage, etc.). Ils seront équipés d’un trop-plein raccordé au dispositif d’infiltration ou de 
rétention/régulation.  

III.6.2. Infiltration des eaux pluviales 

 Dispositions générales 

Quel que soit le type de sol, l’infiltration des eaux pluviales doit être obligatoirement et 
systématiquement recherchée par les aménageurs à minima pour les pluies courantes (15 mm) et si 
possible pour les évènements pluvieux exceptionnels (pluie d’occurrence 20 ans), afin de réduire les 
débits rejetés vers les collecteurs ou les milieux superficiels. 

L’infiltration est obligatoire sur les secteurs dépourvus d’infrastructure séparatives de collecte des eaux 
pluviales. 

 

En cas d’impossibilité ou d’insuffisance de gestion des évènements pluvieux exceptionnels, le rejet des eaux 
pluviales en dehors de la parcelle du projet pourra être autorisé, sous réserve de respecter certaines 
dispositions. 
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Les risques sanitaires, environnementaux et/ou géologiques doivent être pris en compte dans le 
dimensionnement des dispositifs d’infiltration.  

L’infiltration est généralement assurée par des puits d’infiltration (profondeur entre 1,5 et 5 m), des noues 
ou encore des tranchées d’infiltration superficielle. La mise en œuvre d’ouvrages d’infiltration superficiels 
(de type noue) est à privilégier dans le cas de terrains peu perméable. Des exemples d’ouvrages d’infiltration 
sont présentés en Annexe 8. 

 Principes à considérer pour la mise en œuvre de l’infiltration 

La faisabilité de l’infiltration est liée à l’aptitude des sols à absorber les eaux pluviales. Elle sera déterminée 
par des investigations réalisées à l’échelle de chaque projet (étude de sols).  

Les paragraphes suivants détaillent quelques principes à prendre en compte avant la mise en œuvre de 
l’infiltration :  

1. Perméabilité des sols 

▪ Sol très peu perméable à imperméable (P ≤ 10-6 m/s) : Ces sols ne permettent pas l’infiltration 
correcte des eaux pluviales. L’infiltration comme seule technique de gestion des eaux pluviales lors 
d’évènements pluvieux exceptionnels ou lors d’une succession d’évènements pluvieux rapprochés 
est compromise. La gestion des évènements pluvieux de faible intensité reste néanmoins possible.  

▪ Sol peu perméable à perméable (10-6 < P ≤ 10-4 m/s) : Ces sols sont propices à l’infiltration des eaux 
pluviales directement dans le sol. 

▪ Sol perméable à très perméable (P > 10-4 m/s) : Ces sols sont très favorables à l’infiltration des eaux 
pluviales. La forte perméabilité des sols présente cependant un risque de transfert rapide des 
polluants vers les écoulements souterrains (risque de pollution des nappes).  

2. Pente du terrain 

La zone rubanisée et urbanisable s’étend sur un secteur vallonné. Certaines parties du territoire présentent 
de fortes pentes, parfois supérieures à 10 %. Toute implantation d’un dispositif d’infiltration des eaux 
pluviales sur des parcelles présentant des pentes supérieures à 10 % devra intégrer le risque de résurgence 
des eaux pluviales vers le fond inférieur et le risque de glissement de terrain.  

Aucun dispositif d’infiltration ne devra par ailleurs être mis en œuvre dans une zone où un risque de 
glissement de terrain est identifié. 

3. Zone inondable 

L’implantation d’un dispositif d’infiltration profonde (de type puits) en zone inondable est à proscrire. 

La mise en œuvre d’un dispositif d’infiltration superficielle dans l’emprise d’une zone inondable pourra être 
étudiée, au cas par cas. Son efficacité sera toutefois limitée en temps de pluie et en période de nappe haute.  

Face au risque d’inondation, les aménageurs sont incités à prendre toutes les mesures nécessaires 
permettant de protéger leur projet, et notamment : 

▪ Rehaussement des niveaux habitables par rapport à la voirie et au terrain naturel ; 
▪ Rehaussement des tabourets de branchements en supposant des risques de refoulement jusqu’à 

un niveau équivalent à celui de la voirie où est implanté le réseau ; 
▪ Mise en place de clapets anti-retour sur les branchements ; 
▪ Positionnement adapté des entrées de propriété ; 
▪ Prise en compte du risque lié à la création de sous-sol (rehaussement de l’entrée des sous-sols par 

rapport à l’environnement proche). 
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Ces mesures ne sont pas exhaustives. Il revient à l’aménageur d’apprécier le risque d’inondation potentiel 
au regard de la configuration de la parcelle du projet (vis-à-vis notamment de la topographie locale et des 
pentes de voirie). 

4. Présence d’une nappe ou d’un écoulement souterrain 

Une hauteur minimale d’un mètre doit être respectée entre le fond du dispositif d’infiltration et le niveau 
courant de la nappe ou de l’écoulement souterrain. Si cette prescription ne peut pas être respectée, la 
solution de gestion des eaux pluviales par infiltration ne pourra pas être la seule solution retenue pour la 
gestion des évènements exceptionnels. 

5. Périmètre de protection de captage d’alimentation en eau potable 

L’infiltration des eaux pluviales dans une zone située dans un périmètre de protection de captage 
d’alimentation en eau potable est encadrée : l’infiltration des eaux pluviales issues des voiries ou des 
parkings est interdite dans l’emprise des périmètres de protection de captage d’alimentation en eau 
potable. Les dispositifs destinés à recueillir des eaux pluviales de voirie doivent être étanches et équipés de 
dispositifs de confinement permettant le piégeage au sein des dispositifs d’une pollution accidentelle. 
L’aménageur se référera au règlement des périmètres de protection concernés par son projet. 

6. Infiltration des eaux de voiries ou de parkings 

Des précautions particulières doivent être prises lors de la mise en œuvre de dispositifs d’infiltration des 
eaux pluviales issues de voiries et de parking. Afin d’éviter tout risque de pollution des nappes, il peut être 
envisagé de mettre en œuvre un dispositif de traitement permettant de piéger une partie de la pollution 
contenue dans les eaux pluviales avant infiltration dans le sous-sol. 

 

III.6.3. Rétention puis rejet des eaux pluviales à débit régulé vers les eaux superficielles 
ou les réseaux pluviaux 

 Dispositions générales  

Dans le cas où la gestion par infiltration des évènements pluvieux s’avère impossible ou insuffisante, le 
rejet des eaux pluviales en dehors de la parcelle pourra être accepté sous réserve de la mise en œuvre 
d’un dispositif de rétention/régulation des eaux pluviales (quel que soit l’exutoire choisi et le type de 
projet) et sous réserve des justifications nécessaires (étude de sol notamment). 

Le rejet des eaux pluviales s’effectuera de manière préférentielle vers le milieu naturel (talweg, terrain 
naturel, fossé, etc.), après obtention d’une autorisation du propriétaire ou gestionnaire de cet exutoire. 

Si le rejet ne peut être effectué vers le milieu naturel, les eaux pluviales seront orientées vers un réseau 
séparatif d’eaux pluviales, sous réserve de l’obtention de l’autorisation de la collectivité compétente. Celle-
ci se réserve le droit de refuser un rejet d’eaux pluviales dans ses infrastructures si elle estime que 
l’aménageur dispose de solutions alternatives de gestion des eaux pluviales notamment par le biais de 
l’infiltration. L’aménageur pourra ainsi argumenter sa demande de rejet avec une étude de sols. 

Le rejet des eaux pluviales dans les réseaux d’assainissement est interdit. Toutefois, si la parcelle du projet 
ne dispose d’aucun exutoire strictement pluvial (milieu naturel ou réseau séparatif d’eaux pluviales), une 
dérogation de rejet vers le réseau unitaire pourra être accordée au cas par cas par la collectivité 
compétente, sous certaines conditions et sous réserve de production de pièces justificatives (réalisation 
d’une étude de perméabilité par exemple). La collectivité se réserve la possibilité de refuser le rejet vers le 
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réseau d’assainissement unitaire, si elle estime que l’aménageur dispose d’autres alternatives pour la 
gestion des eaux pluviales. 

 Dimensionnement des ouvrages 

Le dimensionnement des ouvrages de rétention/régulation est soumis à des dispositions spécifiques 
s’appliquant en fonction de la nature et de la taille des ouvrages.   

1. Projets individuels 

Un ouvrage de rétention d’un volume minimal de 30 l/m² de surface imperméable ou d’emprise au sol 
sera mis en œuvre (en complément du dispositif de récupération s’il est prévu). L’ouvrage sera équipé d’un 
dispositif de régulation capable de réguler les eaux pluviales à un débit de fuite de 1 l/s maximum quelle 
que soit la surface du projet (débit correspondant à un orifice de régulation de 20 mm). 

Le porteur d’un projet individuel ne sera pas tenu de mettre en œuvre un dispositif de rétention des eaux 
pluviales si un ouvrage de gestion collectif a été mis en œuvre pour l’opération d’ensemble dans laquelle 
s’inscrit éventuellement le projet individuel. 

2. Opérations d’ensemble 

Les ouvrages de rétention/régulation seront capables de réguler les eaux pluviales du projet à un débit de 
fuite de 5 l/s.ha (débit plancher de 1 l/s) pour une occurrence de 20 ans. La surface imperméable ou 
l’emprise au sol du projet ainsi que la surface du bassin-versant amont intercepté sont à prendre en 
considération dans le dimensionnement de l’ouvrage de rétention/régulation. 

Pour mémoire, les projets drainant une superficie supérieure à 1 ha (surface du projet + surface du bassin-
versant intercepté par ce dernier) et dont le rejet s’effectue dans une eau superficielle ou souterraine sont 
soumis à une procédure loi sur l’eau. 

L’Annexe 8 présente des abaques permettant de dimensionner le volume de rétention et l’orifice de 
régulation nécessaire dans le cadre d’une opération d’ensemble. 

 Exemples d’ouvrages de rétention/régulation et principes de mise en œuvre 

Selon les contraintes de la parcelle concernée par le projet, différents aménagements pourront être réalisés 
afin de mettre en œuvre ces volumes de rétention/régulation (liste non-exhaustive) :  

▪ Noue de rétention ; 
▪ Jardins de pluie ; 
▪ Tranchée drainante ; 
▪ Structure alvéolaire ; 
▪ Toiture de stockage ; 
▪ Cuve de rétention pouvant permettre de combiner la fonction de récupération. 

Chacune de ces structures devra être équipée d’un ouvrage de régulation.  

Il est par ailleurs recommandé de favoriser la mise en œuvre de solutions non étanches (de type noues ou 
jardins de pluie) afin de favoriser l’infiltration et de pouvoir combiner plus aisément les fonctions rétention 
et infiltration. 

Des exemples d’ouvrages de rétention et d’ouvrages de régulation sont présentés en Annexe 8. 

Dans le cadre de la mise en œuvre des dispositifs de rétention/régulation, les règles suivantes devront être 
respectées : 
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1. Zone inondable 

Les bassins de rétention seront autorisés dans l’emprise de la zone inondable sous réserve de mise en œuvre 
de certaines mesures permettant d’assurer le bon fonctionnement de l’ouvrage en période de crue et de 
respect des contraintes de dimensionnement (ne pas aggraver la dynamique d’écoulement) et des 
dispositions relatives à une installation dans l’emprise du lit majeur d’un cours d’eau de la Loi sur l’Eau. 

Il est à noter que l’efficacité de l’ouvrage de rétention sera limitée en période de crue et en période de 
nappe haute. 

2. Présence d’une nappe 

Pour les opérations d’ensemble, si le fond de l’ouvrage de rétention est susceptible d’être immergée dans 
une nappe, les ouvrages seront systématiquement étanchés. Des évents seront mis en œuvre afin 
d’absorber les montées de la nappe et éviter toute destruction de l’étanchéité. 

III.6.4. Maitrise de l’imperméabilisation 

L’imperméabilisation des sols induit : 

▪ D’une part, un défaut d’infiltration des eaux pluviales dans le sol et donc une augmentation des 
volumes de ruissellement ; 

▪ D’autre part, une accélération des écoulements superficiels et une augmentation du débit de pointe 
de ruissellement. 

Les dispositifs de rétention/infiltration et de régulation permettent de tamponner les excédents générés 
par l’imperméabilisation et de limiter le débit rejeté, mais ne permettent cependant pas de réduire le 
volume supplémentaire généré par cette imperméabilisation. 

Ainsi, même équipé d’un ouvrage de régulation, un projet d’urbanisation traduit une augmentation du 
volume d’eau susceptible d’être géré par les infrastructures de la collectivité. 

Dans le cas d’un raccordement sur réseau unitaire, cette augmentation de volume se traduit par 
l’augmentation du volume d’effluents à traiter par l’unité de traitement (engendrant une dilution des eaux 
usées, une diminution des rendements épuratoires et une augmentation des coûts d’exploitation) ou le cas 
échéant par l’augmentation du volume d’effluents déversé sans traitement au milieu naturel (via les 
déversoirs d’orage). 

Il convient donc d’inciter les aménageurs et les particuliers à mettre en œuvre des mesures permettant 
de réduire les volumes à traiter par la collectivité en employant notamment des matériaux alternatifs. 

L’objectif de réduction de l’imperméabilisation peut être atteint par la mise en œuvre de différentes 
structures : 

▪ Toitures enherbées ; 
▪ Emploi de matériaux poreux (pavés drainants, etc.) ; 
▪ Aménagement de chaussées réservoirs ; 
▪ Création de parkings souterrains recouverts d’un espace vert, etc. ; 

Sont considérés comme surfaces ou matériaux imperméables : 

▪ Les revêtements bitumineux ; 
▪ Les graves et le concassé ; 
▪ Les couvertures en plastique, bois, fer galvanisé ; 
▪ Les matériaux de construction : béton, ciments, résines, plâtre, bois, pavés, pierre ; 
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▪ Les tuiles, les vitres et le verre ; 
▪ Les points d’eau (piscines, mares). 

Ces dispositions ont uniquement un caractère incitatif. Il pourra toutefois être exigé que les parkings voire 
les trottoirs prévus dans le cadre des opérations d’ensemble soient traités avec des matériaux dits 
alternatifs. 

III.6.5. Préservation des éléments du paysage 

 Axes et corridors d’écoulement 

Les corridors d’écoulement constituent des zones d’écoulement préférentiel en période de pluie intense. Il 
s’agit donc de zones sur lesquels l’urbanisation est à proscrire. 

Afin d’éviter toute perturbation liée aux phénomènes de ruissellement, il est conseillé sur l’emprise de ces 
axes et de ces corridors d’écoulement d’interdire la construction et l’urbanisation, ou a minima d’imposer 
aux aménageurs de respecter certaines règles en matière de constructibilité et notamment (liste non 
exhaustive) : 

▪ Pas de sous-sol ; 
▪ En cas de création de muret : construction de préférence dans le sens de la pente ; 
▪ Niveau habitable implanté en tout point au moins 50 cm au-dessus du terrain naturel et/ou des 

voiries. 

Bien que non obligatoire ces prescriptions sont fortement conseillées au regard des écoulements 
souterrains ou superficiels susceptibles de se produire sur l’emprise des parcelles. 

L’emprise des corridors et des axes d’écoulement sont reportées sur la carte du zonage pluvial présentée 
en Annexe 7. Cette matérialisation n’est pas exhaustive et n’exonère pas l’aménageur de repérer à l’échelle 
de son projet la présence d’autres axes ou corridors d’écoulement, et de prendre en compte dans son projet 
les risques qu’ils peuvent induire. 

 

 Zones humides 

Ces espaces remarquables présentent un intérêt tant d’un point écologique (biodiversité floristique et 
faunistique) que fonctionnel (effet tampon sur les eaux de ruissellement) ou culturel (qualité paysagère). Il 
est donc proposé à la commune de préserver ces espaces en les classant non constructibles ou en tant 
qu’entité remarquable du paysage à conserver. Il est par ailleurs rappelé que la destruction de zones 
humides est susceptible de relever d’une procédure loi sur l’eau. 

Les zones humides à préserver recensées sur le territoire communal sont représentées sur le plan présenté 
en Annexe 7.  
 

 Plans d’eau 

Les plans d’eau présentent un intérêt d’un point de vue à la fois hydraulique et écologique. Ces éléments 
paysagers ont un rôle de bassins tampon vis-à-vis des eaux de ruissellements ainsi que niches écologiques 
pour la faune et la flore qui s’y développe. Ces éléments paysagers sont à conserver et/ou restaurer.  

 Haies structurantes 

Les haies présentent un intérêt remarquable tant d’un point de vue écologique (habitats et refuges 
remarquables pour de nombreuses espèces) que fonctionnel (ralentissement dynamique des eaux de 
ruissellement).  
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III.6.6. Principes de traitement qualitatif des eaux pluviales 

Il n’est pas préconisé de dispositifs spéciaux afin de traiter les eaux pluviales dans les zones résidentielles, 
même au niveau des surfaces de parkings. Comme le démontrent les extraits de certaines publications du 
GRAIE, du Grand Lyon, de l’INSA, de l’OIEAU, les concentrations en hydrocarbures et en métaux lourds ne 
sont pas suffisantes pour justifier l’utilité de ces dispositifs. De plus, au même titre que la plupart des 
ouvrages enterrés, leur entretien est en général insuffisant, ce qui annihile leur efficacité voire provoque 
des effets aggravant (relargage). 

Les débourbeurs, déshuileurs ou séparateurs à hydrocarbures ne devront être cantonnés qu’aux secteurs 
drainant des surfaces présentant des concentrations très importantes en hydrocarbures ou métaux lourds 
tels que les stations-essences ou stations de lavage. Les activités spécifiques sont généralement soumises 
à autorisation au titre des Installations Classées Pour l’Environnement : dans le cadre de cette procédure 
administrative, des obligations de traitement des eaux pluviales, spécifiques à la typologie d’activité, seront 
énoncées.  

Dans la mesure où une grande part de la pollution se fixe sur les matières en suspension, favoriser le principe 
de décantation permet d’abattre cette pollution, grâce aux dispositifs suivants :  

▪ La collecte aérienne par fossé ou noue ;  
▪ La mise en œuvre de dispositifs de rétention ou d’infiltration.  

La non étanchéification des dispositifs de collecte et de rétention, en plus d’être favorable d’un point de 
vue quantitatif, permet de ne pas concentrer les polluants au niveau de l’émissaire du réseau pluvial 
communal et solliciter la capacité épuratoire du sous-sol.  

Lors de la réalisation de travaux, il est conseillé de reconstituer la couche de terre végétale car cette 
dernière, grâce à ses spécificités (taux de matières organiques, présence de micro-organisme, etc.) présente 
un potentiel d’abattement de la pollution chronique important.  

En complément de ces dispositifs de traitement de la pollution chronique, il est important d’engager des 
mesures afin de traiter les autres types de pollutions :  

▪ Pollutions par les eaux usées non traitées : il est indispensable d’engager des contrôles de 
branchements systématiques sur les logements neufs et orienter ces contrôles à certaines zones 
prioritaires (d’après l’état du milieu récepteur) pour les logements anciens. Ces contrôles 
permettront d’éviter les inversions de branchements ;  

▪ Pollution accidentelle : une réflexion devra être engagée avec les gestionnaires des réseaux routiers 
afin de proposer dans les secteurs accidentogènes des ouvrages et des procédures permettant de 
gérer les risques de pollutions accidentelles et donc de dégradation du milieu. Une réflexion 
similaire sera engagée par les gestionnaires de réseaux pluviaux de sorte à pouvoir gérer les 
déversements non autorisés dans les réseaux (rejets industriels, fioul, etc.). Les solutions techniques 
pourront résider dans la mise en œuvre de bassins à forte inertie ou d’un cheminement superficiel 
suffisant avant rejet au cours d’eau de sorte à ce que la pollution se dépose au niveau des terrains 
avant d’atteindre les milieux aquatiques.  
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III.7. Cartographie 

Le code graphique suivant a été employé : 

Zone soumise au règlement du zonage pluvial 
 

Secteurs dans lesquels il convient de respecter les préconisations formulées en matière d’infiltration, de 
rejet, de rétention et de régulation des eaux pluviales que ce soit pour des projets individuels ou des 
opérations d’ensemble. Les préconisations sont détaillées dans le chapitre précédent. 

Axes d’écoulement  

Axe d’écoulement préférentiel des eaux pluviales qu’il convient de préserver et dans l’emprise duquel il 
est conseillé d’adopter certaines règles en matière de constructibilité. 

Cours d’eau, plans d’eau et mares 
 

Les cours d’eau, plans d’eau et les mares présentent un intérêt sur les plans hydraulique et écologique. 
Ces éléments paysagers ont un rôle de bassins-tampons vis-à-vis des eaux de ruissellements ainsi que de 
niches écologiques pour la faune et la flore qui s’y développe. Ces éléments paysagers sont à conserver 
et/ou restaurer. 

Zones humides 
 

Ces espaces remarquables présentent un intérêt tant d’un point de vue écologique (biodiversité 
floristique et faunistique) que fonctionnel (effet tampon sur les eaux de ruissellement). Il est donc 
proposé à la commune préserver ces espaces en les classant non constructibles ou tant qu’entité 
remarquable du paysage à conserver.  

Zone inondable 
 

Emprise de la zone inondable 

Le projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales est présenté en Annexe 7. 
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Annexe 1 : 
Synthèse des contraintes environnementales 
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Annexe 2 : 
Plan des réseaux d’assainissement et des 

réseaux d’eaux pluviales 
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Annexe 3 : 
Projet de zonage des eaux pluviales 
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Annexe 4 : 
Document de vulgarisation avec exemples 
d’ouvrages de gestion des eaux pluviales et 

abaques de dimensionnement 
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Annexe 5 : 
Décision de la MRAE sur non-nécessité d’une 

évaluation environnementale 
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REGLES DE GESTION DES  

EAUX PLUVIALES 

 

PRINCIPES GENERAUX ET REGLES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Afin d’assurer la sécurité des biens et des personnes, de protéger la ressource en eau et de préserver 
l’environnement, la gestion globale des eaux pluviales d’un territoire passe par la maitrise des 
écoulements à l’échelle de la parcelle (ou du projet d’aménagement). La création de nouveaux 

projets d’aménagements, oblige les collectivités à cadrer la gestion des eaux pluviales à l’échelle de 
leur territoire.  

Le présent document présente les règles de gestion des eaux pluviales imposées sur le territoire 

communal de Châtillon-sur-Chalaronne et s’adresse à tout pétitionnaire d’un projet de construction 
ou d’aménagement. 

La figure suivante présente le principe général de la gestion des eaux pluviales adopté sur le territoire 

communal : 

 

Sur la base de ces principes généraux, des règles particulières de gestion des eaux pluviales ont été 

élaborées à l’échelle du territoire communal, en fonction des enjeux en présence et des particularités 
locales.  

PROJETS CONCERNES 

▪ Sont concernés, tous les projets d’une emprise au sol et/ou d’une surface imperméabilisée 

≥ 40 m² (construction nouvelle, extension, changement de destination, requalification de 

l’existant, destruction puis reconstruction) ; 

 A l’exception des projets visant un changement de destination ou une requalification de 

l’existant et ne disposant pas à l’origine d’autre emprise que l’emprise bâtie.  

▪ Au-delà du traitement des eaux pluviales du projet lui-même, il est recommandé dans le cadre 

d’un projet visant à étendre les emprises bâties ou imperméabilisées d’une propriété (≥ 40 m²) 
de procéder à une régularisation de la gestion des eaux pluviales des emprises bâties ou 
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imperméabilisées existantes, si toutefois les eaux pluviales de ces emprises bâties ou 

imperméabilisées existantes sont raccordées à l’assainissement ; 

 A l’exception des projets visant un changement de destination ou une requalification de 

l’existant et s’inscrivant dans une copropriété verticale (où le pétitionnaire ne serait pas seul 

propriétaire des emprises au sol et/ou des surfaces imperméabilisées). 

REGLES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

▪ Séparation de la collecte des eaux usées et des eaux pluviales sur l’intégralité du territoire 
communal ; 

▪ Zéro rejet d’eaux pluviales dans le réseau d’assainissement sur l’intégralité du territoire 
communal ; 

▪ Infiltration obligatoire des pluies exceptionnelles (période de retour 20 ans) sur les 

secteurs dépourvus d’infrastructure de collecte séparative des eaux pluviales, au sein de la 

zone urbaine et de la zone à urbaniser. A défaut de fournir une étude de sols visant à 

optimiser le dimensionnement du dispositif, un volume tampon de 7 m³/100 m² sera mis en 

œuvre à l’échelle du projet pour gérer les eaux pluviales. 

▪ Infiltration recommandée des pluies exceptionnelles (période de retour 30 ans) sur les 

secteurs équipés d’infrastructure séparative de collecte des eaux pluviales. 

▪ Le recours à l’infiltration est toutefois proscrit dans les zones présentant des risques 
sanitaires, environnementaux et/ou géologiques avérés. Une dérogation à l’infiltration 
pourra alors être accordée par la collectivité compétente sous réserve des justificatifs 

nécessaires (une étude de sol notamment).  

▪ En cas d’impossibilité ou d’insuffisance de gestion des évènements pluvieux exceptionnels 

par infiltration, le rejet des eaux pluviales en dehors de la parcelle sera autorisé, après mise 

en œuvre d’un dispositif de rétention et régulation du débit rejeté permettant une 

régulation à un débit de 5 l/s.ha (débit plancher de 1 l/s) pour une pluie de période de retour 

20 ans. Pour les projets d’une emprise au sol ou d’une surface imperméable inférieure à 
500 m², un volume de 3 m³/100 m² avec un débit de fuite de 1 l/s max. (orifice de régulation 

de 20 mm) sera mise en œuvre.  
Les dispositions suivantes devront être respectées : 

o Rejet du débit de fuite préférentiellement vers le milieu superficiel naturel (fossé, 

talweg, ruisseau, terrain riverain), sous réserve de l’obtention d’une autorisation du 
propriétaire ou du gestionnaire de cet exutoire ; 

o A défaut, vers une infrastructure de collecte séparative des eaux pluviales, sous 

réserve de l’obtention d’une autorisation de la collectivité compétente. Celle-ci se 

réserve le droit de refuser le rejet si elle estime qu’il existe des solutions alternatives 
de gestion des eaux pluviales notamment par le biais de l’infiltration 

o Le rejet des eaux pluviales vers les réseaux d’assainissement séparatifs ou unitaires 

est interdit. 

 

Ces prescriptions sont cumulatives. 
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RECOMMANDATIONS SUPPLEMENTAIRES 

▪ Récupération des eaux pluviales de toiture en vue d’une réutilisation 

▪ Maitrise de l’imperméabilisation par l’utilisation de matériaux alternatifs ; 

▪ Préservation des zones humides, haies, axes d’écoulement : 

▪ Rejet gravitaire des eaux pluviales (système de pompage à proscrire) ; 

▪ Traitement qualitatif des eaux pluviales (pollution chronique):  

- Privilégier une collecte aérienne des eaux pluviales ; 

- Recourir à des ouvrages favorisant la décantation (bassin de rétention/infiltration) 

- Privilégier des ouvrages non étanches 

 

ABAQUES DE DIMENSIONNEMENT DU VOLUME DE RETENTION EN CAS DE REJET EN DEHORS DE LA 

PARCELLE (pour les opérations d’une emprise au sol ou d’une surface imperméabilisée  supérieure à 500 m²) 

L’abaque ci-dessous permet de déterminer ou vérifier le volume de rétention nécessaire dans le 

cadre d’un projet d’aménagement à partir de la surface du projet concerné (projet et bassin-versant 

intercepté) et du taux d’imperméabilisation global du projet. Le volume de rétention est estimé en se 
basant sur la méthode des pluies*. 

*Cette méthode repose sur l’exploitation graphique des courbes de la hauteur précipitée H(t,T) pour une période de retour 
donnée (T), obtenue à l’aide de la relation de Montana, de coefficients adaptés et de l’évolution des hauteurs d’eaux 
évacuées. 
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L’abaqye ci-dessous permet de déterminer et de vérifier le diamètre de l’orifice de régulation 

nécessaire à partir de la surface de projet concerné (projet et bassin-versant intercepté) et de la 

hauteur d’eau dans l’ouvrage de rétention. Le diamètre de l’orifice est calculé en se basant sur une 
loi d’orifice. 
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Schéma de principe d’un ouvrage de rétention/régulation 

Schéma de principe d’un ouvrage d’infiltration profonde (puits d’infiltration) 
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Les dispositifs de rétention des eaux pluviales 

 

Les dispositifs de régulation des eaux pluviales Les revêtements perméables 
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Décision du 7 octobre 2021
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Décision de la mission régionale d’autorité environnementale
après examen au cas par cas relative à la création d’un

zonage d’assainissement des eaux pluviales

de la commune de Châtillon-sur-Chalaronne (01)

Décision n°2021-ARA-KKPP-2362



Décision après examen au cas par cas

en application de l’article R. 122-18 du code de l’environnement

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  Auvergne-Rhône-Alpes  du  Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable,

Vu la directive n° 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, L.122-5, R. 122-17 et R. 122-18 ;

Vu l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et du
développement durable ;

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique du 11  août 2020 portant  approbation du règlement
intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable (MRAe) en date des
11 août 2020, 22 septembre 2020, 6 octobre 2020, 19 novembre 2020, 6 avril 2021, du 2 juin 2021 et 19
juillet 2021 ;

Vu la décision du 28 septembre 2021 de la mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-
Alpes portant exercice des délégations prévues à l’article 17 du décret du 2 octobre 2015 susvisé ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le n°2021-ARA-KKPP-2362, présentée le 12 août
2021 par la commune de Châtillon-sur-Chalaronne (01), relative à  la création du zonage d’assainissement
des eaux pluviales ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé en date du 24 août 2021 ;

Vu la contribution de la direction départementale des territoires de l’Ain en date du 13 septembre 2021 ;

Considérant que  la  commune  de  Châtillon-sur-Chalaronne  (01) est  située  entre  Bourg-en-Bresse  et
Belleville-en-Beaujolais dans le département de l’Ain, au sein du schéma de cohérence territorial (Scot) de la
Dombes approuvé le 05/03/2020 ; dotée d’une carte des zones inondables et d’une carte d’aptitude des sols
à l’infiltration ; qu’un schéma directeur d’eaux pluviales a été engagé en 2017, suite au schéma directeur
d’assainissement de 2013 ; dotée d’un contrat de milieu « territoires de la Chalaronne » en zone sensible à
l’eutrophisation ;

Considérant que le projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales  est élaboré en parallèle à la
révision du plan local d’urbanisme datant de 2012 (dernière procédure approuvée le 21/03/2016), et qu’il vise
à imposer aux futurs aménageurs la mise en œuvre d’une gestion des eaux pluviales, permettant de réduire
les impacts qualitatifs des projets d’urbanisation sur l’environnement en limitant notamment les rejets d’eaux
pluviales dans les réseaux d’assainissement et d’autre part, à préserver les infrastructures de collecte contre
les risques de surcharge hydraulique;

Considérant que la constructibilité des différents secteurs de la commune au regard du risque d’inondation
local et des perturbations susceptibles d’être engendrées en aval par le développement de l’urbanisation est
interrogée dans le cadre de la révision du plan local d’urbanisme ;

Considérant le  respect  des  prescriptions  du  SDAGE  Rhône  Méditerranée,  consistant  à  limiter
l’imperméabilisation des sols, privilégier l’infiltration, favoriser la gestion à la parcelle, privilégier les solutions
alternatives au tout tuyau, mettre en place des ouvrages de dépollution si nécessaire ;
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Considérant que le projet de zonage s’applique à tout projet d’aménagement d’une emprise au sol et/ou
d’une  surface  imperméable  supérieure  ou  égale  à  40 m²,  dès  lors  qu’une  demande  d’urbanisme  est
nécessaire, et fixe les prescriptions suivantes :

• la séparation de la collecte des eaux usées et des eaux pluviales sur l’emprise du projet ;

• sur les secteurs dépourvus d’infrastructure séparative de collecte des eaux pluviales : l’infiltration
obligatoire des pluies courantes (lame d’eau de 15 mm), et si possible pour des pluies de période de
retour jusqu’à 20 ans sur la base d’une étude de sol sur l’emprise du projet ;

• sur les secteurs équipés d’infrastructure séparative de collecte des eaux pluviales : l’infiltration des
eaux pluviales du projet est recommandée .En cas d’impossibilité ou d’insuffisance, le rejet des eaux
pluviales en dehors de la parcelle sera autorisé, après mise en œuvre d’un dispositif de rétention et
régulation du débit rejeté à 5 l/s.ha pour une pluie de période de retour 20 ans ; les dispositions
suivantes devront être respectées :

▪ un rejet du débit de fuite préférentiellement vers le milieu superficiel naturel ;

▪ à défaut, vers une infrastructure de collecte séparative des eaux pluviales ;

Considérant que les mesures listées ci-dessus ont été définies suite à l’analyse du contexte pédologique,
de la possibilité de phénomène de remontée de nappe et de nappe sub-affleurante et après réalisation d’une
carte d’infiltration des sols ; 

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des
éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet de
zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune de Châtillon-sur-Chalaronne (01) n’est  pas
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe
II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ;

DÉCIDE :

Article 1er

En application des dispositions du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement et sur la
base des informations fournies par la personne publique responsable, le projet de zonage d’assainissement
des eaux pluviales de la commune de Châtillon-sur-Chalaronne (01), objet de la demande n°2021-ARA-
KKPP-2362, n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.

Elle  ne  dispense  pas  les  éventuels  projets  permis  par  ce  plan  des  autorisations  administratives  ou
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales
de  la  commune de Châtillon-sur-Chalaronne (01)  est  exigible  si  celui-ci,  postérieurement  à  la  présente
décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement.

Article 3

La  présente  décision  sera  mise  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale. En outre, en application de l'article R. 122-18 du code de l'environnement, la présente
décision devra être jointe au dossier soumis à enquête publique ou mis à disposition du public.

Pour la mission régionale d’autorité environnementale
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

son membre 

Hugues DOLLAT
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Voies et délais de recours

1°) Cas d’une décision soumettant à évaluation environnementale

La décision soumettant à évaluation environnementale au titre de l’examen au cas par cas peut faire l’objet :

• d’un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne
sur internet, en application des dispositions combinées de l’article L. 411-2 du code des relations
entre le public et l'administration et de l’article R. 421-1 du code de justice administrative ;

• d’un  recours  contentieux  direct,  toutefois,  en  application  des  dispositions  combinées  de  l’article
R. 122-17 IV du code de l’environnement et de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le
recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, être précédé d’un recours administratif préalable
obligatoire (équivalent d’un recours gracieux obligatoire). Il doit être formulé dans un délai de deux
mois  suivant  la  mise  en ligne de la  décision soumettant  à  évaluation  environnementale.  Un  tel
recours suspend le délai de recours contentieux. La mission régionale d’autorité environnementale,
saisie de ce recours administratif préalable obligatoire, statuera sur le fondement de la situation de
fait et de droit prévalant à la date de sa décision. Le cas échéant, si la mission régionale d’autorité
environnementale rejette le recours administratif préalable obligatoire, un recours contentieux peut
être adressé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Où adresser votre recours gracieux ?

Madame la présidente de la mission régionale d’autorité environnementale d’Auvergne-Rhône-Alpes
à l’adresse électronique suivante : ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
et/ou l’adresse postale suivante :

• pour les dossiers relatifs aux départements de l’Ain (01), Drôme (26), Isère (38), Rhône (69),
Savoie (73) et Haute-Savoie (74) :

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
Pôle autorité environnementale
69 453 Lyon Cedex 06

• pour les dossiers relatifs aux départements de l’Allier (03), Ardèche (07), Cantal (15), Loire
(42), Haute-Loire (43) et Puy-de-Dôme (63) :

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
Pôle autorité environnementale
7 rue Léo Lagrange
63 033 Clermont-Ferrand cedex 1

Où adresser votre recours contentieux ?

Madame la présidente du tribunal administratif de Lyon
Palais des Juridictions administratives
184, rue Duguesclin
69433 Lyon Cedex 03

2°) Cas d’une décision dispensant d’évaluation environnementale

La  décision  dispensant  d’évaluation  environnementale  rendue  au  titre  de  l’examen  au  cas  par  cas  ne
constitue pas une décision faisant grief mais un acte préparatoire : 

• elle peut faire l’objet  d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa mise en ligne sur internet, en application des dispositions de l’article L.  411-2 du
code des relations entre le public et l’administration ;

• elle ne peut faire l’objet d’un recours contentieux direct (que celui-ci soit précédé ou non d’un recours
gracieux facultatif). Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d'être contestée à l'occasion
d'un recours dirigé contre la décision ou l'acte autorisant ou adoptant le plan, schéma ou programme
ou document de planification.

Où adresser votre recours gracieux ?

Madame la présidente de la mission régionale d’autorité environnementale d’Auvergne-Rhône-Alpes (voir
supra).

Où adresser votre recours contentieux ?

Auprès du tribunal administratif territorialement compétent pour connaître du recours contentieux contre l'acte
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approuvant le document de planification (cf. article R. 312-1 du code de justice administrative).
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